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Il y a deux types de problèmes,  
les problèmes réels et les problèmes imaginaires. 
 Louis-Edmond Hamelin, Le Nord au cœur, 2012. 
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AVANT-PROPOS 
 

L’annonce d’un spectacle s’accompagne généralement 
d’une réflexion quant au choix de tel ou tel support de 
communication pour promouvoir une création auprès des 
diffuseurs et des publics. Au cours de ma carrière en 
communication et en diffusion dans le milieu culturel, j’ai été 
confronté à la difficulté de la découverte des œuvres 
artistiques, le sujet étant complexe de par son étendue, mais 
aussi par la grande évolution des outils de production 
graphique et des modes de publication.  

En 2007, j’ai pris la direction de la coordination d’un festival 
d’arts océaniens à Paris  ; cette première expérience en 
communication m’a conduit à m’interroger sur la manière 
d’attirer le public. Le peu de budget que nous avons pu 
consacrer à la communication papier m’a fait prendre 
conscience de la nécessité de prévoir des outils efficaces pour 
informer et convaincre le public. J’y ai appris la composition 
assistée par ordinateur. Cette expérience a été fondatrice, 
dans le sens où elle a déterminé mon parcours en 
communication, non seulement pour les spectacles dans 
lesquels je me produisais, mais aussi pour les compagnies qui 
m’ont employé. J’ai appris à maîtriser une variété d’outils  : 
gérer la diffusion et le suivi d’une infolettre, concevoir un site 
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internet, réaliser un clip vidéo, mais aussi apprendre à faire 
des affiches, des tracts, des brochures… J’ai acquis peu à peu 
ce que l’on pourrait appeler une culture graphique, en 
conservant des affiches, des brochures, des livres d’art 
graphique et en m’en inspirant. Mon activité de concepteur-
rédacteur m’a conduit à produire des documents numériques, 
le papier devenant un matériau que nous utilisons avec plus 
de parcimonie, en partie par souci écologique, mais aussi en 
raison des coûts. Les outils ayant évolué, la possibilité de ne 
pas afficher physiquement l’annonce d’un spectacle dans 
l’espace public a vu le jour.  

Or, la question d’imprimer ou non des affiches s’est posée 
plus tardivement dans ma carrière, tellement une réponse 
positive était évidente pour moi. Il y a trois ans, à Aurillac, au 
festival des Arts de la rue, j’ai réalisé avec une artiste des 
tableaux (mélange d’affiche noir et blanc et de tulle vert fluo, 
serti d’un cadre doré) avec l’objectif de sortir du lot. Quand 
nous sommes arrivés pour notre campagne d’affichage, il a 
fallu regorger d’imagination pour accrocher nos supports de 
communication, la ville étant déjà couverte d’affiches et 
d’autocollants. De nombreux artistes distribuaient des tracts 
dans les rues. En réaction à cette profusion d’imprimés, une 
question banale est venue se loger en moi comme un gravier 
dans une sandale : pourquoi aimons-nous le papier ? Pourquoi 
faire autant d’affiches  : ne risquent-elles pas d’être noyées ? 
Est-il encore viable ou moral, à l’heure de la lutte contre les 
gaz à effet de serre, de couper des arbres pour confectionner 
des affiches et des tracts qui souvent ont une durée de vie 
limitée ? 
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En 2018, j’ai réalisé un stage à Sherbrooke au 
Regroupement des compagnies résidentes au Centre des arts 
de la scène Jean-Besré (CASJB). J’y ai créé des supports de 
communication tant numériques que papier. Ce travail a eu 
pour bénéfice de me faire comprendre de l’intérieur, les 
enjeux qui peuvent émerger d’un tel regroupement quant à 
son implantation tant à l’échelle locale et nationale 
qu’internationale. De cette immersion dans le milieu culturel 
sherbrookois, j’ai pu saisir des similitudes et des différences 
entre le monde de la culture québécoise et les arts de la 
scène de mon pays d’origine. J’ai jugé opportun de dresser un 
état des lieux en portant à la fois un regard étranger (à la ville) 
et familier (du milieu) sur notre usage du papier. J’ai trouvé 
ainsi mon terrain de recherche, le CASJB. 

Qui plus est, à mon arrivée à Sherbrooke, j’ai constaté que 
les rues faisaient rarement l’objet d’affichage dit sauvage, 
comme on peut le remarquer à Montréal. Lorsque l’on est 
étranger dans une ville et amateur de sorties culturelles, 
comment découvre-t-on des lieux de spectacle  ? Est-ce 
qu’imprimer des affiches et des tracts est encore pertinents 
aujourd’hui ? Cette question m’habitant de plus en plus, j’ai 
décidé de mener l’enquête. 
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 INTRODUCTION 
 

Pourquoi en tant qu’agent de communication, public ou 
artiste, aimons-nous le papier ? Ou encore, pourquoi 

aime-t-on s’afficher ? 
Pour une compagnie des arts de la scène, l’annonce d’un 

spectacle est une étape déterminante dans la diffusion d’une 
œuvre. Les bénéfices de la billetterie sont une source non 
négligeable de revenus. Par conséquent, les organismes 
culturels ont à cœur de trouver des moyens de séduire le 
public pour l’amener à assister aux représentations. Une 
bonne stratégie de communication est donc essentielle pour 
informer les habitués, mais aussi, pour trouver de nouveaux 
spectateurs.  
Cette préoccupation a fait l’objet de rapports, qui ont 
développé le concept de découvrabilité des œuvres. On 
pourrait définir cette notion comme un processus de 
découverte. Ce phénomène s’inscrit «  dans un continuum à 
trois facettes : la découverte, le choix et l’accès » (Fonds des 
médias, 2016, p. 6). Dans un écosystème culturel évoluant de 
concert avec l’émergence des technologies d’information et 
de communication (TIC), ce processus est devenu complexe, 
car « certains consommateurs demeurent fidèles aux moyens 
traditionnels [de communication], alors que d’autres adoptent 
les dernières technologies et plateformes  » (Fonds des 
médias, 2016, p. 6). En effet, pour une compagnie, les outils 
de communication sont nombreux : présence dans les médias 
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traditionnels, affichage, publipostage, infolettre, réseaux 
sociaux, etc. Ils requièrent du temps et des moyens 
financiers. La manière de toucher de nouveaux publics est 
essentielle pour la santé économique des compagnies. Au 
regard de la multiplicité des outils, dans un contexte aux 
contraintes fortes, comme l’équilibre financier, la gestion du 
temps ou la faisabilité des projets de création, les compagnies 
sont régulièrement confrontées au choix des bons supports 
de communication. La question de la pertinence de ces outils 
se pose donc pour chaque nouvel événement.  
À l’aune de l’omniprésence des nouveaux médias et de la 
diffusion massive des contenus culturels en ligne, nous nous 
interrogeons sur l’intérêt pour une compagnie de spectacle de 
recourir encore aux imprimés. Étant donné le caractère fugace 
des échanges ordinaires entre passants inconnus, 
l’observation in situ des affiches dans un écosystème urbain 
paraissait complexe à réaliser. Ainsi, il nous est paru plus 
pertinent d’aller enquêter auprès des personnes qui 
conçoivent, produisent et diffusent les imprimés. Cette 
recherche ne vise donc pas à étudier la réception du 
spectateur, c’est-à-dire à comprendre le processus de 
découverte «  sous l’angle du parcours suivi par le public  » 
comme le propose le Fonds des médias (2016, p. 6). Il s’agit ici 
de nous placer du point de vue des acteurs culturels pour 
saisir les motivations des compagnies à cultiver l’usage du 
papier comme un médium éprouvé pour annoncer les 
spectacles. Nous dresserons un état des lieux des usages de 
l’imprimé en étudiant les pratiques de cinq compagnies sises 
au Centre des arts de la scène Jean-Besré à Sherbrooke. 
Dans cette recherche empirique, nous nous intéressons à un 
objet du quotidien, l’imprimé. Nous avons exploré le champ de 
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la microsociologie (Goffman, 1963  ; Ogien, 2008) dans une 
tradition proche du paradigme du naturalisme social (Quéré, 
2006), en menant une recherche descriptive et interprétative. 
Comme présupposé à notre enquête, nous reprenons l’idée 
développée par le chercheur Pierre-Jean Benghozi : « bien que 
l’image de l’artiste se confonde souvent avec celle d’un auteur 
à part entière, maître de ses choix de bout en bout, la nature 
collective des activités artistiques est reconnue depuis 
longtemps » (Benghozi, 1990, p. 133). En effet, en s’appuyant 
sur de nombreux exemples tirés de la sociologie de l’art mené 
par Howard Becker (1988), Benghozi nous apprend que la 
production artistique est le fruit d’interactions constantes 
«  entre l’“Artiste“, ses pairs, son public, ses critiques, ses 
c o l l a b o r a t e u r s t e ch n i q u e s , s e s d i ff u s e u r s , s e s 
commanditaires » (Benghozi, 1990, p. 133). Les « mondes de 
l’art  » prennent racine dans des réseaux d’interactions qui 
forment progressivement les conventions. On ne peut 
négliger la dimension collective de la création et de la diffusion 
des œuvres, car elles naissent «  du partage des mêmes 
valeurs et des mêmes conventions » (Benghozi, 1990, p. 133). 
Cette dimension collective émerge également d’un sentiment 
d’appartenance à un même monde vécu, elle se trouve 
réalisée dans «  les interactions qui se développent entre les 
individus » (Benghozi, 1990, p. 133). Étant donné le caractère 
collectif de la création artistique, notre enquête visera à 
interroger différents acteurs du milieu, pour rendre compte 
des interactions entre direction artistique, artistes, diffuseurs, 
graphistes, etc., et ainsi comprendre l’usage du papier dans 
les arts de la scène. 
Dans un premier temps, nous exposerons le contexte d’où 
émerge notre problématique. Nous dresserons un portrait 
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sommaire de l’économie de culturelle pour ensuite tenter de 
définir ce que pourrait être une « culture papier ». Puis, nous 
poserons le problème de la découvrabilité des œuvres. Celle-ci 
s’inscrivant dans un contexte où le numérique est 
prépondérant dans les échanges, nous évoquerons ensuite la 
question du ciblage de la publicité, pour enfin caractériser 
notre objet d’étude : l’affiche de spectacle. 
Dans un second temps, nous définirons notre recherche en 
délimitant l’étude et notre terrain d’enquête. Pour mener à 
bien notre démarche, nous poserons une hypothèse zéro  : le 
papier va disparaître des moyens de communication des arts 
de la scène. 
Le troisième temps sera consacré au cadrage conceptuel de 
notre étude. Nous exposerons notre cadre conceptuel comme 
relevant de l’ethnographie de la communication. 
Le quatrième temps sera dédié à l’exposition de la 
méthodologie de recherche, en empruntant au champ de la 
socio-linguistique la théorie de l’imaginaire culturel. Nous 
décrirons ensuite la procédure de collecte de données. Ce 
chapitre se conclura par la présentation de la méthode 
d’analyse de données tirée de la théorie de l’imaginaire 
linguistique. 
Dans un cinquième temps, nous mènerons une description 
analytique des arguments en faveur de l’imprimé qui sont 
ressortis de l’enquête. Ce chapitre sera décomposé en deux 
parties, les normes objectives et les normes subjectives. Les 
résultats et l ’analyse qualitative seront présentés 
simultanément.  
Pour conclure, nous discuterons des limites, des implications 
et des perspectives de la recherche. 
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SYNTHÈSE 
 

Dans le plaisir d’être, il y a la joie de pouvoir le dire. 
Si nous avons collectivement le génie de la parole et 
de l’inscrit, nous aurons celui des utopies.  
Michel Garneau, 1980. 

La question d’imprimer ou non un support de 
communication dans le milieu culturel fait écho aux défis 
écologiques de notre époque. En somme, nous avons les 
moyens techniques de communiquer uniquement sur 
internet, pourtant nous continuons à couper des arbres 
pour produire des imprimés. Notre ambivalence envers 
l’imprimé peut être formulée ainsi : on tente d’utiliser de 
moins en moins de papier, sans toutefois réussir à s’en 
passer complètement. 

En ce sens, les entrevues menées auprès des acteurs du 
milieu culturel sherbrookois ont permis de mettre en lumière 
les facteurs qui contribuent à la persistance de l’usage de 
l’imprimé dans les communications des arts de la scène. Nous 
avons montré, par exemple, l’utilité du papier pour les 
compagnies jeune public, que ce soit pour la médiation 
culturelle ou pour cibler une partie du public qui est peut-être 
moins présente sur les médias sociaux. Enfin, nous avons 
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découvert la nécessité pour les compagnies de danse de 
conserver en bon état des affiches de spectacles passés pour 
les déposer aux archives nationales (BAnQ) alors que nous 
assistons au départ en retraite des premiers fondateurs des 
compagnies de danse au Québec.   

IMPLICATIONS PRATIQUES DES RÉSULTATS 

L’étude corrobore l’idée selon laquelle l’imprimé fait encore 
partie de l’éventail des outils de communication dans le milieu 
culturel. Nous pensons donc que l’imprimé ne va pas 
disparaître à court terme. Les résultats de l’enquête tendent à 
démontrer que l’usage du papier dans les communications 
relevait peut-être d’une habitude (imprimer, c’est un réflexe), 
mais surtout d’une vision stratégique de la part des acteurs 
culturels. En effet, nous avons décrit à quel point les 
compagnies cherchaient à produire le nombre exact 
d’imprimés. L’utilisation du papier fait l’objet d’une évaluation 
en termes de coûts et de bénéfices. « Pour nous, le tract est 
plus ciblé à des catégories de gens. On voudrait que ces gens-
là prennent le temps de le lire […] quand on en imprime, c’est 
sûr qu’on sait à qui on veut les distribuer. » (A3CB)  

Nous avons aussi décrit les facteurs systémiques qui 
conduisent à une diminution conséquente du nombre 
d’imprimés : par exemple, la Ville de Sherbrooke dispose d’un 
nombre relativement restreint de lieux d’affichage (voir 
annexe  2). S’il y avait plus de lieux d’affichages libres, il y 
aurait probablement plus d’affiches. Nous avons vu que l’envoi 
d’affiches de spectacle variait selon la taille des lieux de 
diffusion. Les grandes salles se sont équipées d’écrans pour 



19

annoncer les spectacles. Mais les petites continuent d’en 
demander. 

Nous avons cherché des éléments d’interprétation permettant 
d’expliquer le phénomène de persistance de l’imprimé. 
Considérant 1) que les outils numériques permettent, dans 
une certaine mesure, de s’affranchir des contraintes de temps 
et d’espace  ; et 2) que la possibilité de cibler le public avec 
des publicités payantes exerce une forte attraction vers le 
numérique ; il apparaît probable que les réseaux sociaux et le 
numérique offrent, par rapport au papier, une économie de 
temps et d’argent telle que le recours à internet tend à 
concurrencer significativement l’usage de l’imprimé. Toutefois, 
les réseaux sociaux sont parfois sujets à des limites. Les 
imprimés permettent notamment d’atteindre les personnes 
qui n’utilisent pas les réseaux sociaux.  

Les arguments d’ordre historique et moral ont été autant 
d’indices pour comprendre la dynamique déterminant le choix 
de l’imprimé. L’affiche, toutes choses étant égales par ailleurs, 
viserait un public plus large que les réseaux sociaux, elle 
s’adresse à tout le monde, peu importe les générations. Alors 
que les réseaux sociaux offrent la possibilité de cibler de 
manière relativement précise, l’affiche, quant à elle, 
permettrait de «  décloisonner  » (A1GA), de limiter l’effet 
chambre d’écho observé dans les campagnes publicitaires 
proposées par les réseaux sociaux. En ce sens, une enquête à 
venir auprès du public pourrait porter sur l’évaluation de 
l’efficacité de la communication numérique dans les arts de la 
scène.  
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Un fait notable, l’usage de l’imprimé est une réalité prégnante 
dans le secteur du jeune public, que ce soit à destination des 
personnes usant relativement peu des outils numériques (les 
grands-parents par exemple), mais aussi par le fait que 
l’affiche facilite la médiation culturelle dans les écoles. Ainsi, 
son usage est parfois de développer de nouveaux publics. Une 
raison significative de la persistance de l’imprimé tiendrait 
donc de sa faculté de médiation, comme dans le travail 
préparatoire dans les écoles ou le programme distribué avant 
le spectacle. 

En fin de compte, l’imprimé semble jouer un rôle au-delà de la 
fonction informative. Il y aurait peut-être une vision stratégique 
à continuer le support papier. En effet, le soutien des 
politiques publiques en matière de culture artistique est 
envisagé comme un vecteur de démocratie, qui favorise la 
créativité et l’innovation. Ainsi, si les compagnies reçoivent le 
soutien financier des politiques publiques, elles engagent 
l’image de marque des organismes subventionnaires.  

Les imprimés, nous l’avons vu, servent d’intermédiaires, ils 
ont une utilité quand il s’agit de faire de la médiation avec le 
jeune public. Une directrice artistique suggérait que «  la 
culture peut être partout pas juste sur nos écrans » (A3CB). 
L’affiche de spectacle revêt une dimension culturelle, que nous 
avons tentée de décrire par l’imaginaire qui l’entoure. Cet 
objet social est un médium vecteur d’imaginaire culturel. En 
cela, l’affichage est un lieu de partage d’un monde de 
pensées, de valeurs, d’images et d’intentions. Nous avons 
dégagé une valeur esthétique associée à l’objet imprimé et 
aussi une dimension morale : la responsabilité quant à la prise 
de parole dans l’espace public, comme le signalait une 
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directrice artistique, «  le propos qui est envoyé dans l’espace 
public, ce n’est pas juste par la création artistique, c’est aussi 
par l’affiche » (A3CB). Les territoires peuvent être ainsi vécus 
comme « des dispositifs d’enthousiasme » (Despret, 2020). 

Enfin, en développant l’idée que «  la langue n’est pas 
seulement [un] système linguistique, mais aussi le contexte 
des normes sociales  » (Cilianu-Lascu, 2003, p.  112), nous 
avons pu montré la pertinence de l’utilisation de la grille 
d’analyse adaptée par Remysen (2011) de la théorie de 
l’imaginaire linguistique (Houdebine, 2002, 2015) comme outil 
d’analyse opérationnel pour le champ des sciences de la 
communication.   

LIMITES 

Le périmètre réduit de l’enquête nous conduit à relativiser la 
portée de notre étude et en à définir les limites. En ce sens, la 
microsociologie vise à recueillir des données empiriques et 
non à échafauder une théorie. Par conséquent, la description 
ethnographique du phénomène culturel des feuilles volantes 
étant très située dans l’espace et le temps, nous devons être 
prudent, quant à la généralisation des interprétations des 
pratiques étudiées. Ainsi, la description des effets 
«  fonctionnels » du phénomène culturel ne peut servir à en 
expliquer la persistance, il faut établir un lien de cause à effet. 
« Même quand cette description a une valeur explicative, cette 
valeur est limitée. » (Sperber, 1996, p. 69)  

De plus, le nombre restreint d’acteurs interrogés aura peut-
être conduit à négliger certains éléments. Ainsi, il serait 
pertinent de reproduire le programme de recherche dans une 
métropole comme Montréal ou New York (dans un milieu 
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anglophone) et ainsi confirmer ou infirmer le caractère 
généralisable des données recueillies. Nous pourrions 
également travailler dans un autre milieu que la culture pour 
déterminer si la notion d’attachement liée au support papier 
est extrapolable à d’autres contextes sociaux que les arts.     

PERSPECTIVES 

À cette étape de notre enquête, nous pouvons conclure que si 
on se place seulement d’un point de vue utilitaire, si l’on ne 
considère que le critère d’efficacité, on passe à côté d’un 
aspect essentiel de l’affiche. Notre amour de l’affiche est un 
phénomène complexe, les rituels culturels qui s’y rattachent 
sont profondément sociaux. I l semblerait qu’une 
communication efficace cherche à créer de l’émotion. Dans ce 
but, elle peut seulement faire appel à notre vision (infolettre, 
Facebook). Elle peut également interpeller nos fonctions 
auditive (vidéo), kinésique (on avance, on recule devant une 
affiche) ou encore tactile.  

Nous pouvons mesurer à la fin de notre enquête qu’un des 
effets collatéraux de la pandémie est le dynamisme des 
ventes de livres. Elles ont connu une hausse de 11  %. On 
parle dans le milieu de l’édition québécoise de « petit miracle 
du livre d’ici » (Lalonde, 2020). Ainsi, comme supposait une 
graphiste « les gens ont encore la soif du matériel » (A6GBD).  

Dans le même ordre d’idées, le regain d’intérêt pour le disque 
vinyle est souvent associé à une volonté de revenir au son de 
qualité supérieure du vinyle. Mais on pourrait également 
l’expliquer «  comme un mouvement culturel, comme un 
retour vers un support emblématique, patrimonial, que les 
gens peuvent toucher, manipuler et apprécier ensemble, 
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contrairement à un fichier numérique » (Taylor, 2021). Ainsi, à 
l’instar du vinyle, décrit comme une icône culturelle 
(Bartmanski et Woodward, 2018), l’affiche pourrait relever de la 
fonction patrimoniale. On aime la conserver, mais aussi la 
transmettre. Peut-être assisterons-nous à un retour de 
l’imprimé, comme l’imaginait cette graphiste :  

Tout le monde a arrêté de faire du papier. Tout le 
monde est sur le numérique, parce qu’on veut 
avoir des clics. Mais les gens se sont rendu 
compte que pour vraiment avoir de la portée sur 
Facebook, il faut payer. De toute façon, il faut 
payer. Je pense qu’on est en haut du balancier, 
on va revenir à l’imprimé, en petite quantité, 
mais avec de l’imprimé haut de gamme. 
(A6GBD)  

D’autre part, la question de l’archivage des affiches de 
spectacle nous amène à penser que l’affiche possède une 
fonction patrimoniale. « En effet, dans toutes les cultures, les 
adultes ont transmis des chants, des mythes, des contes, des 
poésies aux enfants. Ces textes patrimoniaux seraient un 
objet symbolique assurant la pérennité du groupe.  » (Rey, 
Romain et Jallet, 2016, p. 3)  

Dès lors, à l’instar des parades dans la rue qui annonçaient 
autrefois les spectacles, le comportement culturel consistant 
à s’afficher dans la rue pourrait être considéré comme un 
rituel, puisque c’est un geste répété qui fait l’objet de codes. 
Ainsi, dans une perspective goffmanienne, le rituel n’est pas 
envisagé comme un fait religieux, mais relevant plutôt d’une 
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dimension culturelle. Par conséquent, comme l’affirme la 
sociologue Bonicco-Donato (2018) :  

Le respect des normes sociales valorise 
l’individu comme personne respectable. Dans 
cette perspective la compréhension des 
interactions comme des rites ne relève pas de 
la sécularisation du religieux, l’appréhension 
des interactions relève d’une sacralisation des 
agents. (Bonicco-Donato, 2018)  

Le fait d’être reconnu comme artiste est une source de 
valorisation. Et l’affiche pourrait être un médium poursuivant 
cette visée. Il s’agit, en ayant recours à l’imaginaire, de rendre 
visible le travail des artistes et des créateurs — qui rappelons-
le est un travail quotidien. Les graphistes ont à cœur de 
remplir ce rôle.  

Or, si l’on en croit la dernière publication, Étude des publics 
des arts de la scène au Québec, « le manque d’intérêt pour le 
spectacle est le frein principal à la fréquentation  » (Saire, 
2020, p. 413). La conclusion de cette étude suggérait que  

pour accroître la fréquentation au spectacle, il 
faut donc augmenter son intérêt en haussant sa 
valeur perçue. Les stratégies d’action culturelle 
(éducation aux arts et à la culture, fréquentation 
des arts en jeunesse, médiation culturelle, etc.) 
sont quelques-uns des moyens pour développer 
cet intérêt. (Saire, 2020, p. 413) 

Le développement du public est un travail d’équipe, « chacun 
[…] participe à développer un public qui peut devenir un public 
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pour les autres. C’est comme un effet collatéral. »  (A9CE) Ce 
que propose un spectacle, de même qu’une affiche, est une 
expérience artistique. Nous avons détaillé les qualités de ce 
médium. Par l’imaginaire véhiculé par les affiches, c’est la 
culture qui se déploie dans l’espace public.  

Nous inscrivant en continuité avec la pensée pragmatiste, 
nous pourrions suggérer « qu’une bonne société devrait être 
telle qu’elle assure la possibilité, sinon même qu’elle favorise 
une vie éthique esthétiquement satisfaisante pour les 
individus qui la composent.  » (Shusterman, 1991, p.  236) 
Ainsi, les affiches dans la rue contribuent, en tant 
qu’expériences artistiques, à habiter la ville. Dans une certaine 
mesure, qu’une ville dispose d’affichages libres relèverait de la 
santé de la démocratie. Notons au passage que la tension 
entre liberté d’expression et « nuisance » dans l’espace public 
ne date pas d’hier (cf. Annexe  3). Par ailleurs, on pourrait 
considérer qu’une société libre et juste doit fournir «  le cadre 
stable nécessaire pour permettre de poursuivre en paix et 
avec confort une quête esthétique individuelle » (Shusterman, 
1991, p. 237).    

Dans un contexte d’immigration croissante, le Québec 
cherche à protéger et à promouvoir sa langue de même qu’à 
«   créer les conditions propices à engendrer un véritable 
sentiment d’attachement à la collectivité de la part de tous ses 
membres   » (Oakes et Warren, 2013, p. 254) tout en cultivant 
une identité propre, notamment par l’usage du français dans 
l’espace public (Oakes et Warren, 2013). L’historien Ernest 
Renan expliquait que la notion de collectivité existe par «   la 
possession en commun d’un riche legs de souvenirs   » (Renan, 
1882, p. 62) qui doit inculquer chez chacun un attachement ou 



26

une appartenance à cette nation. «   Par la transmission du 
passé historique, la nation revêt chez Renan aussi une 
dimension culturelle  » (Ledoux, 2021).  

Ainsi, l’usage de l’imprimé à l’intention du jeune public 
pourrait être un outil de promotion stratégique des arts de la 
scène que ce soit pour les natifs ou les nouveaux arrivants au 
Québec. Une hypothèse en découle qui pourrait faire l’objet 
d’une étude ultérieure  : l’imprimé en tant qu’objet distribué 
dans un espace public pourrait contribuer à l’émergence (ou 
au renforcement) de la « carrière du spectateur » (Djakouane, 
2011), c’est-à-dire à cultiver les expériences artistiques d’un 
individu tout au long de sa vie. 

Finalement, une impression se dégage de l’enquête  : au-delà 
du caractère stratégique à utiliser le papier pour annoncer un 
spectacle, comment se ré-approprier l’espace urbain  ? 
L’affiche, de par l’imaginaire qu’elle véhicule, ne serait-elle pas 
un moyen de faire sortir un instant les citadins de leur sphère 
professionnelle ou du rythme effréné des trajets quotidiens ? 
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ANNEXE 1 
L’AFFICHE ET LA LIBERTÉ D’EXPRESSION 

L’affiche est une forme d’expression reconnue en vertu de 
l’arrêt Irwin Toy (p. 968, 969) encadrée par l’article 2 b de la Loi 
constitutionnelle de 1982, à savoir que l’affichage sur une 
propriété publique relève de liberté d’expression. «  Les 
affiches servent depuis des siècles à communiquer des 
renseignements de nature politique, culturelle et sociale.  »  
(Cour suprême du Canada, Ramsden c. Peterborough (1993). 
Le législateur a reconnu son caractère d’utilité publique. 
« L’affichage sur une propriété publique, dont les poteaux de 
service public, accroît l’accessibilité à ces messages et 
favorise la prise de décisions d’intérêt social et politique  » 
(Ramsden c. Peterborough, 1993). Dans une décision rendue 
par la Cour de justice (décision Re Forget, p. 557 et 558), le 
juge McFadyen note le caractère efficace de la communication 
par affichage : 

à la suite de l’invention de la technologie 
moderne d’impression, les affiches en sont 
généralement venues à servir de moyen de 
communication efficace et peu coûteux. Les 
affiches ont été utilisées par le gouvernement 
pour la publication d’avis en matière de santé, 
d’immigration, de listes électorales, de 
recrutement pour l’armée, etc.  Les affiches ont 
été utilisées par des partis politiques, des 
organisations privées et charitables et par des 
particuliers. Elles transmettent des messages, 

https://www.canlii.org/fr/ca/csc/
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donnent des avis de réunions et de foires [. . .] 
[D]ans les sociétés où le gouvernement tend à 
réprimer les idées de l’opposition, les affiches 
constituent le seul moyen pour l’opposition de 
communiquer ses idées à un grand nombre de 
personnes. (Cour suprême du Canada, 
Ramsden c. Peterborough (1993) 

Nous voyons ici le débat qui oppose les tenants de la libre 
expression dans l’espace public et ceux qui souhaitent se 
prémunir par des règlements de toutes pollutions visuelles. 

«  On se trouve donc alors au cœur même des valeurs 
fondamentales que promeut la liberté d’expression  » (Astral 
Media Affichage c. Ville de Montréal, 2016).  

Certains, dont les représentants de la Ville, n’y 
voient uniquement qu’un discours de nature 
commerciale, ne possédant aucune valeur 
sociale particulière. Il s’agit assurément de leur 
opinion. Cependant, la réalité apparaît plus 
complexe et la preuve révèle le contraire. 
Certes, la très grande proportion des messages 
que l’on retrouve sur les panneaux-réclames, 
environ 95  %, constitue de la publicité 
commerciale, entendue dans le sens de la 
promotion de biens ou de services à des fins de 
séduire le consommateur à la recherche de 
ceux-ci. 

Mais on ne peut omettre les autres usages.  

I l s’agit de publicités pour le compte 
d’organismes sans but lucratif, de fondations 
caritatives ou sociales, d’entreprises culturelles 
ou à vocation communautaire. La preuve révèle 
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que les demanderesses accordent à cette 
catégorie de citoyens l’accès à leur panneau 
sans en payer la valeur commerciale réelle ou 
sans rien débourser dans certains cas. 

L’abolition de la possibilité pour ces personnes 
physiques ou morales de pouvoir bénéficier 
d’un accès à un coût moindre permet au 
Tribunal d’inférer et de conclure que cette 
disposition causera un tort important à celles-ci. 
En effet, les expertes […] s’entendent pour dire 
que les panneaux-réclames constituent le 
moyen le plus économique pour rejoindre le 
public cible.  

Astral Media Affichage c. Ville de Montréal, (2016). QCCS 
4541 (CanLII). Cour supérieure du Québec QCCS 4541. 
https://canlii.ca/t/gts6k 

Ramsden c. Peterborough (Ville), 1993  CanLII 60 (CSC), 
[1993] 2 RCS 1084. Cour suprême du Canada. http://
canlii.ca/t/1fs07 

https://canlii.ca/t/gts6k
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ANNEXE 2 
RÈGLEMENT GÉNÉRAL DE LA VILLE DE 
SHERBROOKE (2019) 

RÈGLEMENT N°1 

Règlement général de la Ville de Sherbrooke 

Dernière mise à jour : 15-01-2019 

TITRE 5 PROTECTION DE LA PERSONNE ET DE LA 
PROPRIÉTÉ 

CHAPITRE 7 — NUISANCES 

Section 2 — Nuisances dans les places publiques municipales 

 Sous-section 1 — Nuisances dans les places publiques 
municipales 

5.7.13 Circulaires 

Il est défendu de déposer ou de distribuer des circulaires, 
annonces, prospectus de nature commerciale ou autres 
imprimés semblables dans les places publiques municipales. 

5.7.14 Bannières, banderoles 

Il est défendu à toute personne d’exhiber, de déployer ou de 
suspendre, dans les places publiques municipales des 
bannières, banderoles ou autres enseignes. 
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5.7.15 Affichage publicitaire sur colonne 

L’affichage publicitaire sur colonne est interdit sauf aux 
conditions suivantes et en conformité avec les règlements 
d’urbanisme de la Ville de Sherbrooke : 

1) L’expression « affichage publicitaire » désigne aux fins du 
présent article l’affichage attirant l’attention sur une entreprise, 
une profession, un produit, un service ou un divertissement 
exploité, pratiqué, vendu ou offert sur un autre terrain que 
celui où l’affichage est localisé. 

2) L’affichage publicitaire sur colonne est autorisé dans les 
emprises de rues pour les bénéficiaires de droits d’usage 
accordés par la Ville aux endroits mentionnés au paragraphe 3) 
du présent alinéa. 

3) Les endroits autorisés pour l’affichage publicitaire sur 
colonne sont les suivants : 

– intersection des rues du Cégep et Terrill ; 
– intersection de la rue Galt Est et du boulevard Lavigerie ; 
– intersection des rues Galt Ouest et Kitchener ; 
– intersection des rues Galt Ouest et Marie Léonie ; 
– intersection des rues King Ouest et Belvédère Sud ; 
– intersection des rues King Ouest et de la Burlington ; 
– intersection des rues King Ouest et Comtois ; 
– intersection des rues King Ouest et Don Bosco ; 
–  intersection de la rue King Ouest et de la station d’autobus 
du Dépôt ; 
–  intersection du boulevard de Portland et de l’entrée du 
Carrefour de l’Estrie qui fait face à la rue McCrea ; 
–  intersection du boulevard de Portland et de la rue des 
Érables ; 
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– intersection des boulevards de Portland et Lionel Groulx ; 
–  intersection du boulevard de l’Université et de la rue 
Bachand ; 
– rue Wellington Nord près du Carré Strathcona. 
(Modifié par l’art. 16 de 1-39) 

5.7.16 Affiche sur poteau : oriflammes 

Il est défendu de poser ou de coller ou de laisser poser ou 
coller une affiche sur un poteau situé dans une place publique 
municipale, sous réserve des paragraphes suivants. 

1) Oriflammes autorisées 

La Ville de Sherbrooke peut, en tout temps, installer aux 
endroits indiqués au paragraphe 2) du présent alinéa des 
oriflammes d’identification de la Ville de Sherbrooke. 
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ANNEXE 3 
À BAS LES AFFICHES ! 

Une de la Presse, 22 janvier 1922. 

«  Le chef de police a toute l’autorité voulue pour faire 
disparaître des rues de la ville les affiches […] du Théâtre 
Royal. » 
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i continuerons demain.

L HON. M. L. P. BRODEUR, C. R. |

I Yodâ pour le privilège de . afiichage.

On noua apprend que le chei Lfg.iult. 
aprè* l‘ex{»oW- de a 'fiHton par Lu 
l*re*se . h,er. «est irnméttiatement ahon 
ché avec certain* afficheur* y«our la.re 
effacer toute image indécente

N.»«w n’atten«liot - pas mo n*, d'un «^ti- 
cicr au»*n conenencieux <pie le chef I>e- 
gault.

CE QUE NOUS DEMANDONS
Mue non* aJ’onr. plu» Ucn. et, au nom 

»le la morale putalinue. non* dernamU.r.* 
au eurintendant <ie la pofu-e de fa re ci> 
jwratîre de n<>*« rue»* toutes afficha* «t 
toutes annonce* de*dmè«a A attirer la 
iKFpuâation. j-an* distinction, «tan* un 
leu réputé nmura» comme le Théùvo 
Rovnl.

“Kn vertu du règlement 80 d* la cité 
: de Montréw . je v»> - que peraonre ne 
j peut afficher de* annonces illustrée* con-

cernant ie* théâtre*, à moin que » e* 
annonce* ne soient au pré»i-»oie *oumi- 

j *e* au «’bel de police et approuvée* par

“Kn vertu de ce même règlement, tou-
te personne qm n aura pas . appmnation 
du chef de police pour ce* annonce*, 

i pourra être poursuivie et. condamnée de 
I vaut la cour du recorder 
» “l,e chef de polie#» a donc Je pouvoir î 

de refuser son approbation A toute au.
, che. Kt si. malgré ce rerus. quelqu'un 

s’avisait de mettre «es afhche* sur une 
j place pub.ique, il pourrait être poursuivi 

•t condamné devant les tribunaux.

L'HON. SENATEUR DANDU- 
RAND. C. R,

“.Te n- «i, jvi* quell.-* oi.jertions on 
fui. valoir contre le rèfrfemênt. \’<>ue me 
demande/ aeulement 'i- Txnterprèter, ce 
qui ***1 choee assez facile, fai d me pa 
rail très féajr.

“Aiwune des affiches théâtre Je* ne peut 
' être e.dléo au\ mur* de la cité *anv .«voir 
i été au préalable soumise à l'approbation 
j du chef de police.
* “O dernier a donc une di.si'ré-tion com

piète et peu* cs.dure c* qui ne lui paraît | 
pa* convenable.”

M. J. T. CARDINAL. C. R'
“Noua considérons qu aux terme* de la 

section IV du régi enjeu t 89 de la »ité de 
Montréal, aucun afficheur n’a le tlroit 
de poser de* placards, quelle «ju’en w»»jt 
leur nature, h moins »ie u* «voir mu o t v * 
lui chef de «pu W approuve ou
les ilésaj«prouve.

“(tr. noua considérons ju»* par ce’te 
sei-tion. le c#»ntrôh* d»1 Taftuduig»* dan* 
la cité de Montréal, est Ab*c4ument entre 
le« nia ms du ehet de police, nui {«eut 
refuaer à un aiftcbeur le dnat de noaea- 

rjacard* qui vraient convenable* . 
à plue forte raia»»n, il a le pouvoir et 
même le ijevoir d’intervenir et d empé 
cher Taffiriiage de toute annonce illu* 
trée <|ui serait contraire à T ordre public 
ou aux bonnes moeur*.’

M.E. LAFONTAINE. C. R.
“,Ie suis convaincu que le chef d»* po 

lice, en vertu de fonction*, a le pou-
voir île faire respecter le* règIcmenU de 
la \ illc. et en consêquer'cc, faire détniire 
tout placard qui con-toue^une violation 
de* !*èglements déjà v.llc.

H. L ECHEVIN LAVALLEE
M L V Ixvallée mi; vont d'êtr*» réé 

lu échevm pour a ilivif.on Si «lacquey 
No 1. nous a donné avec toute 1 ait a r» into, 
qu’on lui connaît 1 opinion suivante

•You* me deman-lcz mon oninion léga e 
sur .a portée du règlement 89. de a i té 
de Montréal, concernant le* afficheurs 
dans les pla* e* pub'..que* et sur le* pou-
voir* du chef <le po.ice quant A i énn**»on 
des licence*, eur résiliation et a pn>hi- 
bition «les af'.ieh s

Si Ton veut sincèrement faire dungrai- 
tre de P'«s ]»'.a«‘e* piibli«jues «e* affiche* 
scandaleuses qm» Ton v««it presque I‘ar 
tout. 1 me - mbîe -pie le règlement H9 ne 
devrait laisser aucune p’.ac# à interpré-
tation. La Cité devrait, par >es officiers 
fu' mettre en position de pouvoir, sans di^- 
ciwsrion ou procès, et «ans durrétion 'le 
n«*s tribunaux crvntrft.er ahsobmient^ tou 
te* :e» affiche* de quelque rature qu’e'.le»
«oient. . t .

pour arriver A cette fin t» faudrait tai-
re disparaître la section 5 du règlemen*. 
et lie i.-eer -ubs -ter «pie la. aectioti 4 
qui donne rfailleurs un contrée absolu 
au chef »Ie yjoi’.ce.

Ix*s membres du Censé 1 devraient com-
me un seul homme vote»* pour 1 abroga-
tion de la sect ion ô qu; serabîe ouvrir la 
porte A l’interprétation de nos tribunaux.

]je chef de police ne devrait pas être 
autorisé à accorder des been-es à raotn*

que e* «ffi heuT* ne lui aient, préalable 
ment soumis .eur* placard#» ou annonce*

Si la section 4 seule était en force, cha-
que fois qu’un placard d’un nouveau ir»*n 
re doit être élaJé mii public, T afficheur 
serait tenu de ie soumettre au chef de 
ponce ou à tonte antre officier spéciale-
ment préposé à cette fin. et la décision de 
celui ci eerait finale.

Dana tou* les cas. j’admire la campa-
gne «le votre journal, et je n’ai aucun 
doute que cette campagne produira d’ex 
relient* réau.ut* en u «ant disparaîtr»* 
de nos piace* publique* de*, foyer* per-
manent* de pestilence mora’e qu «ont «le 
véritabU** école» de mauvais désir» coez 
la jeunesse.”

N. de la K. R«UTnarquon« ici que nous 
prenons > rêg.ement te. qu’il et non 
tel qu’il devrait êt»v Kt <’e*t en vertu 
de la aectioQ 5 spéciaJement que rions de 
mandona au » h«-f de police d en faire Tap 
olication ngoureuae.

Mire PHILIPPE DEMERS. C. R. 
L. L. D.

I/e savant et distingué prnfes#ieur de 
«Iroit com mer »i a.) et mariUtne «le TL'ni- 
vorsité I^avai, a dit :

“D’après la sec tion 4 du règlement ^ 
I«aru «Ih ii- 'I>h PrcH*e” d’hie-. je crorv 
que nous devons ne noua ea» prendre qu A 
nous-mêmes s’il y a dan* notre ville de* 
affiches indécent#*-* et suggestive*. Le 
chef de poli-e est tout aussi responsafée 
oue le* afficheur* eux mêmes.

La section 4 du règlement. exige que 
toute affiche bn «oit i-Hinuse au préala-
ble. >i Taffiehe ne lui était ps* soumise, 
le chef aurait le droit, en vertu de la 
section .r», de résilier la licence ou le per 
mia. Le chef Legault a donc les deux 
{«ouvoir* de prévenin Toffetxæ et «ie pu- 

! mr l’afficheur, en résiliant sa licence. <’e 
pouvoir de résiliation est un pouvoir dis
rétionnaire et le* tribunaux n’jntervien 

«iraient certainement pas pour en em 
j*é^her T«xetx*»ce, â moins d’une abus 

évident."

L'OPINION DE M. ARTHUR 
WARE

X’n de nos reporters * e** rendu, ce 
maDn. augirés de M. Arthur More, pro- 
pr: êta ire de la St. l^awrence Advertis-
ing' . f«our hu p<iser quelques «juesDona 
au mijet des placards lioenereux annon 
çant le* rerTeV!>'Cn<ati«»n* dsi Théàtr»* 
Koval, f-v afi «-hé«e*» «ir lee «déinree de la 
ville.

M. Ware a dé«da.i* «n 3 n'avnit rien 
A fa^re ax-e»' le pdaxa-rxlage de «-ce asf:- 
ch»'* Il déeapprouve eKsoiument cee {»!« 
«•wnie. qui «ont indécents, tout cooifne 
les repréfaentat^na qu’U ann«^ncent.

Quant à lui. ri aeat toujmirv refusé d’*f- 
fu lurr «ie tell**» mtiumceM. R en pins, il 
»e ne/uM* à m nu.cM er sur loi* clbti*re«i tou- 
tes n'|tté*ren.7ationa de burlesque» c«wn- 
n»»* il *en r*ue au T1^L**« Royal. Ce* 
r«N;«ri»eiLta4;oc*, «l,t-ii. peuvent j iq Wo m  
êtjre anodine», mais *o«rv«-ut elle* weoom- 
p«>*eiit de «‘ênee iimrxoral»», ü Jï-o J muent 
dôi«lacée» et aiucquelU*» la jcuuen*» æ- 
court.

I^Ttwpie cette qnseetion des affiche* in- 
«iéwMte» cet venue devnnt le» aut-Kièé» 
mim M Ware .1 ptvtfn.» «ju’il «**
ferait un point, de ne jannai* pU-
«nrcirr «ie <•«* annonce*. 11 l'a de piu» 
j^roenm aux autorité* crciésuiiadiquc*, tant 
(iroteMtante* que «albolique*, et d etit 
bien déridé de tenir oeUe protna—e.

L AVOC AT DE LA LITE
Il dil que le chef LeguiTt est respon- 

«ab.e pentoiiuellenient

L*avocat de la cité. M f>. J. Kthner, 
interrc«gé sur i*ette importante «jneytioa, 
a rèpomiu, en substance, c«ci :

“Je n’ai pas bien examiné I* règle-
ment **9, maaa aprè?- en avoir fait la lec-
ture devant vcu>. je n’hésite pas A dut 
que c/eat le chef de rndice <iui a toute la 
re*r>«»naa« ..»*.é en «sette matière, t^eat laj 
qui est chargé «le vriller à la morale M 
s t î ne le fait pas, c'est au comité demi 
il déipeud «le lui dpnner la leçon qui con» 
vient."

Tsr* endroit* que nous avons mention-
né»» hier, au cour» de no» rurnHcquo* aur 
les affmhe» mdérrntca que Ton voit d» 
•-c tangaM i {jo u ** annoDosr le* reprè*en- 
twtions de 4vtte semaine au Théâtre 
Royal, ne emit pa* aeu*l«me»t diw clfttn- 
res II y « au*Ki le* vitp.nea de «-ertaum» 
fiaür*.” et j>etiita magasin», où l’on voit 

de « e* jùa<tind*.
< W inisi qu'il n’y a pa« de '"e* aüi- 

che* urdér-entc* sur ia gmnde clôture, à 
Tanaie «le* rue* Mc4 <>rd et Wellington. 
M. Ware, de la St. laximence Ad^erti»- 
ing * oanpnny”, a le contrat de «^stte dô- 
Dire. et 1 «-«t «v mplètem^nt «xpcsiaè A 
ce* affiche* D’auheur*. k-e progr- émiret 
a’v «4>jorte!nit auari f<»omeUeinent. Il eu 

de même jw>irr le* clôture» au co:g 
de« rue» ( knning et Notre Ane, et Mc- 
(.’•«nl et NN/tre-Dame.

MTRE F. J. BISAILLON. C. R.
M. Rsaaiiîon a dit à notre Tepréaen» 

tant r
“.Ta pr * renaissance du règ e.nont 8| 

de Ja cité de Montréal, «ec. 4, et sect. 
5. D’aprèee ce règlement, e chef de po 
r e a -» contrôle a1*o!u d»-* affiche* e| 

placard» dans ru«*^ de Montréal, et 
partant toute anfeordé voulue pour en> 
{«écher qu'ils **>ient étalés sur ie* mura 
de nos rues ou pour les taire diaparattre 
quand ils y ont été placé» «ans avorf 
été préalablement soumis A son appro-
bation."
Mire HONORE GERVAIS. C. R. 

L. L. D.
Le distingué pmfafMscur de ï*rocédure 

civile et. de droit international, â TL'ni- 
verwté IxivaJ, < du Roi et Ikvteur
en «Iroit, nous a donné T«>pmion sui-
vante avec tout le tact et la «'ourterieft* 
qu’on lui connaît.

“D'après me» notion* de droit adminis-
tratif. je croîs que le chef LegauR a eooe 
la tui tion 5 du règlement 89 de la ville 
de Montréal, le pouvoir «le révoquer «m 
de résilier le* permi* qu’il donne aux af-
ficheur* II va de soi «jue cette diwrêtèm 
d<«it être exercée avec {«rude, ne» 
et jiist4«>e. Ce »««nt ÎA b1* «’onditiona dan* 
lesquelle* ce pouvoir discrétionnaire a été 
confié au chef de police, t e pouvo'; ne 
peut être exercé que pour le» eevee» que 
nous vennti* «ie mentionner. Alain 1 e*t 
au chef de police A apprécier ce» cause».

“Le règlement S9 est ur ' ordonnance 
de police, et *!«i m«>in<'«kt qn'il a ; Afp 
té. auivar.t la charte de la vdJe de Mont-
réal. il doit recevoir m pleine exécution. 
L> règlement me semble* “intra vires*' 
aoue la charte de la ville de Montréal, et 
cette charte me semble aussi “intra vire»” 
nous la loi constitutionnelle de 1867."

STATISTIQUE l
U UN AN APRES UN PGUU BRI

INTERESSANTE L'année dernière, à pareille date, l’Empire Britannique A l’angle des rues^Ste hlisabelh

A propos de l’éducation flans le Diocèse de Montréal
tressaillait douloureusement à la nouvelle de ia 

mort de sa souveraine

be “Semain* RèHeicu** Montréal'' 
puMIa «• <iul suit sur le» éral»!'v..’tTif*Ti«.s « a- 
thollquai d'êdue&tkm. dans 1» diocèse d*? 
Mon#r'el :

■ Solun de* calcul» qu'U y » Visu d* croire 
noue aurions 871> maiaone d'c iaot 

gnr*4u«*nt. fréqucnf^c* par une moyenne an- 
rvelle de «.JW7 élêv«T». ft-ilcs et garçon*, 
rt «fan* 1e*»juc4*«*« *♦* connue rent K î» forma-
tion etiréilenre de 4'enfanc» ci de I* Jeune»-
»«• nrè* do a.ono m.'trremKC* ou matirc». «é-
cutler*, «-or-c r'égam h te* «' < - clés:.(s-iq-if'*»

' !^« répartiticm ♦*ntre « e« trot» . ^téfcorle» 
do pr«>f#sr«cijr* *‘éi«WUa1t c«MUTiie nuit. *n 
r hlffr* e rond»; re.^lcu^e. 12»*' i»t:i 
trie«i aérullèrea. . reUgti'Ux. .■•*•<» « • le
p astique*, de 1*) A 100 . in»t ituteura aé> u- 
ller», .'**»

' Parmi ï** école», près de H O sont de» 
Institutr-cf»* ilbr«*e . ou *1 Ton veut des mal 
*ona IndtperAanP»», en rc *en» qu’elle» ne 
reièvant i»a* de* r<mifnt*»alrv» *ro]HiT«M». 
Maie ia Hupart r« pendant elle* reçoivent 
une W-gère aubmithui. soit du f'onseil <1e 
rin#tnWI#fn publique, «ori d«* 1* « < mrala- 
*l««n pcolmtr» de '» raunh'lpalité où c! es m
trouvent m .__“Environ 90 pour certt de co» «Vsmlêrae 
écoSin g««n«t tenue* par no* conarèe»tio»:s re- 
aelgnentf^*• Toute* eneemKr. n** institution* indé 
pendamt-cs don tient l lnatrucUoo A 1'«.•"' élè-
ve*. au moln». _ .

Noue Cfsni't.on» «4r.,'S le dio-êe<* » «■onaré 
gationa d<« religieux ppérialemcut adonnée* A 
renaeicneuHHit primaire 1 » H^i'èi e» d*-» 
!•> (Tirèt'enne*. >» Frères de rinatru.--
tlon chrétienne, les (^Cerr* d«* Saint• V ntrur. 
!«•« Frères Mariâtes. lr* Frère- du NBcnè- 
Toeur. 1«w Frère» de S.n nt «Jabr* I. la ton
yfy-aatjon d« Saint* Croix

■iw *b eonarégatlo^» rallgleu*** enaolaran- 
te* «ont au nomhn» d* % le*- Soeur* «le la 
« orsrégatton de Notre-I>#in»\ cellea d« a

1 H .iits Nom* d* tesuset d* Marie, d** Sainte- 
! Anne. d«- Salntr-Crolx et d» s Sept Couleur», 
! et puis 1« » n hgieusu-e du Su« re-Coeur

' Trois autre* communauté» «le reiig.ouae». 
i dont i»-* oeuvres de charité aont. la fonrtiuo 
i principale, ont au «si de-s c«»nvent* pr«>*;>ère* : 
j l«s Soeurs de t'harlté de la Provid ncc, 1 s 
J S«>«‘ur* de Notre Dame de « hanté du Bon- 
■ F.'strur d'Anger» et ’es Soeura-Grlscn d* 
I riIôptta'i-Générai de Montréal 
| Quatre «'ommunauté* d homm* a «e dé- 
| vouent A renseignement *«'rondalr* les 

Père* de Sainte-Croix, le* Clerc* d«* Saint- 
i \?aCur. la compagnie d«‘ désus et la Com- 
I pagine de Saint Snlptce.

Il «*? bon de faire remarquer tout de 
: puito que Jo grand séminaire, tenu par le* 
j im-aaleur* de Salnt-Sulpl'e. n'entre pa* dan» 
1 le* chiffre* que nous avons donné* l>e ce 

«*hef. Il faudrait ajouter un contingent d* 
| :>f»i étudiant», «m A peu près, aux tah'eaux 
pré'édent*

L-s malMVi,* tenue* par ! » différent» 
Mnatltuia r<l‘gi««ix * répartissent comme 

suit ;
'Frères de* Ecole» Chrétienne*, 2n mai-

sons . « 1ère* de Saint-Vlat«*ur, lt> . Frère» 
de 1*1 n struct Ion ChrctieniH*. 12 . «’ongrtga- 

, Mon de Sainte Croix. 9 Frèrt* de Salut- 
! t.abru'l, 7 . Frères Marlatt 5. 3 . Compagnie 

d«* Salnt-Sulpl'-c, 3 . «’ompiignle de .lésua. 
i 'J . Frère» du Sacré-Cœur. 2. •

“Total, 74 ma’«on» réparties entre 9 con- 
I grégatlon» d’homme*
; “Soeur* de la Congrégation de Notre- 
j !»atn«'. 42 malsou* S<v>tir* «F* Sainte Ann*.
j » .'Soeurs de* Saint*» Norr* de .Té»«i* ♦*: d-j 

I Vfarle. 17 . Soeur* de Sainte-Croix, 10 
Sovura «le la Charité et de la Providence. 10; 

I Soeur* GC*»»» d** FHôp’tal Généra! de Mont-
real. 7 RellgDusea du Sacré-Coeur, 3 ; 
Srw«ur» du Hon F’aatciir. 3

Total. 112 me son a, répartie* entre S con- 
grégatlon* de

“Grand tolsl. 1HG maison*, répartie» en-
tre 17 congrégation»."

GRAND BANQUET DE CHARITE
A la salle do FA silo SI Vinoont do Paul

Y,

Appuyé sur Ia  chenil née d*unê maison, 
L menacé de tomber » 11 r le»» passant 1

HONNEUR
AU MERITE

1 Témoignage spontané des hôteliers do Québec — A 
Pégard du nouveau député percepteur du 

Revenu
Vers 10.30 heure*, ce matin, un poteau 

de téléphone «utué *, 1 ang e de» nie* 
Samte-tather.no et Sainte-K’^abeth.s est 
r«»mpu. i «ir îo milieu, sou» le poids du 
v«Mg ,»•« « i la lorce «lù vent 11 est torn 
l«é .sur !« «'hemmêe d'une maison de la 

H? S
La jwrt’e hr ^éo n est pas séparée tout 

h tait «lu î ron . A l’endroit où ie po-
teau s’e>t br sé. on remarque qu ri e«L 
entouré de fit «le ter. (’est souvent la 
«outmne de mettre «leux jHiteaux Unit à 
bout, et le ;es attacher ensemble, t c 
pot#*an supportait 100 fil*. S’.i tombe 
tout A lait, on «cmprend le méange e» 
îe désarroi qm aura heu «ur es ignés.

I>e service «les «'bars n a .pa* été inter 
rompu par ce* accident, car le poteau 
en question est resté suspendu par !e* 
fus. Kn tombant, il « ébranlé !e« autre* 
poteaux qui sont A se* côté*. On attend 

v chute complète du poteau d’un 
ment A l’autre

Québec. 22 Hier soir, quelque* of fi 
jcier* et plusieurs membre» marquants de 
! T Association de* l>ébitant.* ,ioenu és «le 
. vins et liqueurs «ie Quéliec ont « aueé une 
' agréable surprise à M *L R. Korgues. dé 
{ puté-percepteur «fu Revenu de la provin-

ce d«' Québec, distrct de Québec. Ile *e 
rendirent en corps che* lui pour uii pré-
senter. ainsi qu'à Mme Forgue*. ’eur» fé- 

| licitation» accompagnée» «le riche* solive*

(I>e notre corcespondant particulier')
votre esprit «le juMi^e et voice courtoi-
se dan» 1 '«‘xenccce des» itnf«octant s d«v«>ir« 
de votre eliarge.

“N.k u j» eomprenono ««unme q-ui qne eg 
que n«n« devorw» «xvntrihuea* ou main-

tien de TBiat dan*» ht mesure d»'» avan-
tage.» «pie noua retàrom» de ea bonne ad- 
mim»tr»bk>n de la chose publique. l>e- 
jiruiH votre nomination. Monsieur F»»'- 

ie*. A la iwviTon de «Imputé p<wv€»pfe*ir
I nir*.. A T occasion 
époux F argues.

mo-

?/• Panquef offert par le* citoyen* «le 
fa rue Beaudry, h u  profit «ie* orph» m* «le 
l’A.Te St \ inrent «le Paul, n eu beu hier 
#p*ir, «lan« ,0» salles «le «vt ét.'tl>.i'‘*« ’n«*tit. 
»• ms lu préeden#»* de Mme I*. P«»u!in.

Sept ccni» pcr-onne* au moins *e pre»- 
•M<<-nt autour de» tab' -t <lr Timnun-e 
«aile «Je l'institut t *u de charité Im . t «b*' 
<*h nneur é a t présidée par h Père
fxuav.

Î1 v eut fnusbjue pendant tout e temp- 
du dîner

Au café. M Té. bêvin C4irmu. le Réx. 
Père Qu. >. M. H f st Piètre. 4'. R. «t 
.f A ?Uv«uiieu. avtx'at*. «mf t«atr A tour 
alt-f^sA la c»p>|e rt lew* éloquent* «lis 
cour» ont été «•halêureti*ein«vnt applaudi*.

I»- programme r..u«i«al «^nit rx.jni*- et 
renfermaTt le* nota* d'arti»!#*» «le marque. 
V Rondeau, catitatru c de grand ta 
huit, x «•hnrr4* ave» infiniment «Je b t Aï^c  et 
a <«bt»tiu h *anr,i« In r.«ppe.

Madame If < st P erre. ! une «le n«>* 
■mibsum» nianla,«**. et t«nil«»ur» *1 «ha

Vui«uie«nient .vq»’a»i«Jic, a exécuté d’une 
f;»r«.n trù» hnJlnnD* d«uix jolis nwreeaux.

In rhocur de jeunes filles de l'asde 
»V.-.t fait entend ie dan* .e «diant «fes Or- 
phe'iinet n bcau.-onp p u

4 «> banquet a été un réritab e *u<vês 
*«»u* t «m* les rap|H>it*. Tou* le* honneur» 
en n*viennent A madame P. P«uT.in. si 
««umuc pour *«mi grand «lêvouement aux 
i«ciivre* de chanté F/.’e a rai*«>n «i'étre 
lièr«' «le ce auceè*. qui ne dn»t ^«xn niérito 
(pTA une oeuvre »i éminemment humani 
taue.

MW VE Al THEATRE

4*n nous prie d annoncer pour le .1 fé 
vrier prochain, l’ouverture du Théâtre 
d,..v \«»uveauté». aii«u #mi Opéra 4 «uni
qu, rue Samte l at Hennc.

pjiimii l'*» a<t«‘iirs qui «viiqaceront la 
tr -i' *e de « •• n niveau tl»éAtr«', ac trx»«i 
«en* parait il, M. I*ane, M. Emmanuel 
et p|u»icun* autres figure» bien connue» 
«le notre monde aHi«tiqua-

FEtT T^.\ RB1NF VICTORIA

Iye< morts vont vite. (>t aphorisme e»t 
vrai pour les princes comme pour les 
hum b o» «le !a «terre.

l'n an «léiA »'c t ,^>oulé dejmia î*» jour 
néfaste où l’empire britannique fruit en 
fier tre.'*ailltt «loirhuireu-.unent A la nou- 
vc.le d#- la mort d« *.1 m  vu vrai ne aimée 
Demiis un an déjà Y iof riv 1. la bonne 
rein •. qui. pendant )» u» d’un demi siê.clo 
présida aux «le-tinée* .ie ’a (rraiede Hre 
'rogne. rci*«»i«e dan* le silence pTcin «ie 
mystère et de gramiour du maii'-o-lAc «ie 
Frogmorr. S>n souvenir, «-«"pendant. #y«t 
encore vivace dan» t<mtes > coin hr* po 
ctaV- de Tempi rc .e* toujours il restera 
«svmnie un monument im|>érissah*o de la 
grandeur et «Je la bonté de celle «pu bit.

Pen.lant lo» aoix.uÿte année* de »on rè«7ne 
T idole de se* sujets

Ix' Roi et a Reine. îe pnnee et ’* prin-
cesse «ie (talîo. la ;>rincesse D*ui«e. le 
prince et M prim «**--e Christian, le «i«ie et 
t <iuche«-»e «ie ( on naught, la princes*#' 

Béatrice c» pTi»*ieur* autre» membre» de 
’,a fannl> rov.»!*' a*'.i*t#,i‘,onf a im servi-c 
qui .-era «'é lé b ré auj«uird’hui. au Mau»oîé«* 
«le Fro^more. à To#'« aaion du premier an-
niversaire de ’a mor* de fa Reine \ ic 
tons

Tou* le* ♦ournaux de 1/ondre* ont pu 
Kié, ce matin, «le» arth'lea sur la regret 
téc amiveminA ##t p-urieur» sont en 
deuTlé»

I NK SENSATION

Tn T«*>a«rciir en quarantaine sur un
convoi de Libelle

Toute «me sen«‘«vt.on a été • réée «-#»» 
joui» deni er», parmi i#^ voyageur* «1 im 

N , • «!
t n eondu* leur coniia A Tun «ie »#** amis 
qm *«' trouvait â U*rd du train, a n«»u- 
veiie qu’un variolé voyageait en «*«»m 
pagine «Je tou* e* paeaagers, ma.» dan» 
un wagon absolument privé. .mrt«»ut, 
dit !e conducteur, ne par.e de ee!a à 
personne, it pourrait se produire une pa- 
ni«iue.

l*ot-éder un tei secret et ne pouvn.r 
le dévoiler, c’en éta t trop pour notre 
bon t’anadien. Il le dit A un voisin, tit 
la même recnmmandatmu que > o«nduc 
teur lui avait laite. «*; bien que. «le vo«. 
a«n en voisin, ia nouve «> «e répandit 
tr *s rapidement. Quelques un*. tTê* pft- 
îe^, ae crûrent en réel danger. ; d au 
ire*, plu* tro.«i». s et forçaient de parai 
tre c h  line*.

La descente du convoi, de Montréal.

*

t- gux . . - »
de* noc#*; «i’argent des ' du Revenu, non* avon>* vu «njaparaW-ra 

tou* no» griefs, et iTavons plus A omm- 
dre I» <• «nt^inrenoo déloyale de certain* 
hôteler» qui. tour aua-i capable* d#% 
•«aver «pie nou». dWî#»nlient le*>r Hretm* 

; 1 bmtvroenrt.
Honneur A noire premier ministre e% 

premier magistrat 1 honorable M. Tarent, 
,niu»i «piA «on distingué trésorier, Tho- 
norable M Dufty, qui nou* accueillirent 
et n«»u* écoulèrent avoc patience et rour- 
t.» si*», dan* nos différente* entrevue*, et 
m» montrèrent imbu* des principe* *a«Téa 
de la grandi' charte qui «accorde aux 
phi» humbles sujet» britannique* le droit 

pét tien A a ««vuronne Honneur 
ausis A Messieurs Fortin et Brosnan, ▼«>» 

!ict* en off ce. dont e» c«inna;.**ance» 
approfondie*, jointe» A une urbanité par- 
,iite. *«'nt un «appo’nt -évieux à Jadmi- 

ni«tratK»n de* loi» du Revenu.
|,4>s époux Korgue* ont trè* bien *e- 

cjc i leurs visiteur*, et la soirée a été 
charmante pour tou».

AU RECORDER
Pur le* »ept csuses qui ornaient e«* matin 

le rôle de 1* cour «tu r '•order, «Mnq avalent 
trait A de* -'a* d ivrsaae. entouré» da etr-
constancr* trèe ordinaire*.

odilon Chartranè. accusé 4'aa»ant *impl» 
sur la ;»er*onne de Léon Landry, a été libéré 
■ r matin. rh»«iue partie cependant payant 
*e* fraJa

Benjamin N. Noël, qui était aussi accusé 
d^ refus de pourvoir aux besoin* de sa fâ*

M 1 N Forguea, de Québec, député p^r mille, a été acquitté.
.'epteur du revenu pour la province _______ _______________
d#* Québec, dlstnci d>' Québe«'.

il n’est pa» l**i

TRAINS KM RETARD CM II RFRMER

de !e dire, m etteetua 
ave»- une rapidité merveilleuse

Depuis, le* J ara*ct>n* de notre ville 
qui se trouva.ent A bord du tram en 
question, racontent «p.Tu* ont |»rodigué 
>ur* ««vin» A ««.x vannés. <«e f»*ir.te- 
Thérèêse à Montréal, et. qu •»* ne * en 
sentent pa* pin* mal pour crin.

i :n TtKqtiH

Sanclanlê rêticonir* centre Arménien 
et aoidal» turc»

si M Forguc» étaft un foncttonnaire 
j publie ord naire. »i eerait suffisant de ci-

ter, en deux mob» seulement, la dénmn*- 
tration d hier eoir . ma.» je crois faire 

! a«'te de justice en «lisant que. par son in- 
! tégrité et sa droiture. M Forguea a jU«*
I iement mérité le» «ympathie» et '«a re 
! «’«vnnaissance «le» hôte.îer* .icencés «le 
Québec. Imp*a«'able contre le* abu», gé 
péceux envers >» miséreaix. Al. F«vrguea îv , 
depuis près d’un an qu'il occujm cette po-
sition. *11 gagner î’e*time «les homme* 
droit». Bon passé 'e désignait A ce p<v*te 
responsable juaqu’aJor* malheureusement

NAlFKAGE

La barqae «ng aLe 4*SRvernakeM «« 
brise snr le* réc f» de l’Ue Hens

Xnkland. N Z.. 22 Ia  barqut an* 
glat*«' “Savomake,’* partie «le f'an Fran*

*<v le P octobr
tait nn1 • ge 14

ur Queenstown., »
■ ernhre. à Ueoja

Umal remp 
l/«ripe*»

La tempête a été cause «pi» tous >» 
trmn» «Je TOuest ont é’A phi» on moin* 
en retard. L’expre»* «lu Pacifique fame 
di'*n venant d#-4thicxgi» et de Toronto, a 
été *n'i* heure» pu retard et le tram de 

1 Omet du 4,rand Tronc, une h#Mii's et 
dm*'*

p«» <i’assemblée du 4Tub 1 ('on»t.vntinoplo, 22 Deux bande»
j d’Arménien* «rrmé» ont fa t eur appari-

tion A Standiak, district «le Mtish. lur 
j «pre as.atique. Dsn* une rencontre en 

tr<» res Arménien» et. un détaehemetit «te 
troupe* tur«p;s»( un o. neiee et a eux sol 
4at» ont été tués

D n*v su
Bernier, m soie. Ix h  sfsemhiâcw sont re 
imee» an 1er nverv^edi de fé\T.«»r. nœ 
ami» étan< <vrcun>éM A divers cvnpl.tisdan* 
Ha lutte munir g* le.

T«h j«» le» n>ern4»rea eont prié» d’être 
leâsrfite A is 1ère ie*»—ivhV#w* de février,

1 préeentém è M F<»rnue« ren
reniant ur» fort apjvnwunées. 

le» »\ii\ai>to», qui me d'*- 
de phi» #ie cxmvmeivtaàrw» :

de la cité de Qiaébec.

tenue «le 
en M '0411 re 
j'cnsee-vTp

Le» Hèfi
donnent hcem-ué». viennent h la. 
r* occa*i«>n v«>u* prier 
•ion de lais* adlrùraMon et de leur 
eeconnavsaencs i^vur vnU% umwt‘alité.

pmrvè 
d’agréer . exT*re»-

1 «■ «le T(w < m Paci'ifjMe îe capitaine «*( 
trois homme» de Téqtiijpage sont <!i*ps 

! ni*. On cr«*it qtt’il» ont péri.

1 COFRSFSM R LA LLAf'E A LATHIÜI

M. Michel lyéger, hôteUer de Lachivsâ
- a const mil. «ur ,a glace. !«>#■ Mp»erhe pis 

fo d’un demi mille. Il r aura la eetnamt 
ne prochaine, de grande* «-ourssa sut ig 
g-tes.

2.1
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iDa prrfWrlcnta î?»

V^iritqiir m1a  ’ « cntr«pri« m»
rainoAiino «mHri* . ThéAtr#* R, r. .
#« ••> ..n • i >t - .iiiiAf» l'ima
IT'ftation d»- p/iuipum KénC i ■■ io iih Je jeu 
lu-» gi'uii A Montréal. m »ii i»rciui#r soi a a 
été d# fa:rt ftj'i»**! aux Mot.iritén polir.o
Ià la i onnnia«i)>ti de Piru-i- et ail mi 
riMlriMi.int dont ik min c^inriMiMiioiui d a 
vanre 1»k plua evcelleiitea (liepoMitio m^ 
pour U protection des rnocui» et la aau- 
VfRarde de notre chère jeiinexM*

La Press « r«.t euipicsMèe de mettre 
t *ii^ »•* veux de nos édile- • « hontes «pii
Itaient aud«<< eiiNement irpi <-■ filéex eut
la æène mu ThéAtr* de la rue t Até. *t au 
oom de- nombreux irtro* de fatmür , qm 

p’a fPLH eut A . •• A <» - lot de ron-

protes'entrs que . atholique». . ; . demau 
riait A )a po iee d'appliquer A • repré 
>«firatton*. inalMaine-i e f#.f rouge «]»• la 
renaure. . f nu Iw som d, i.nrr ■ i j .,,i 
lit-K orn-Ktat on* m iik mIlonnedea le ^ an 

■
tous 1 s M-xe* *t toua les A««>e, indutinr
tAAiant

Qu a t-e»n répondu A eette protestation 
•mrére de totn. )es .mimk de 1 o,df et de 
Ja winra •* de tous ceux qm déFoent 
ytertion de la vertu ehez les enfants 

Qu il était nn|>OhM;hle de iaire »i« v ai 
reptations ou d eniy»éc*her ces représenta 
t.ons démora! santea s.ius . xpu-.i vii 
le, dar> prearjue t.>us le» ra^. A des dom 
mages e ? i s 1/ rah * •

Gn rita ♦ irtAnio <1 
ta.»

Qu a t on laat deyiuts poqr faire resser 
le 'indale Rien i Absolument rien

' • •• • • • . . . i ..1 . , \ ,
Pa t .inmiu-aie. : taudra t arrêter sur
N
te tenante, et «i nous perdons dexant !es 
tribunaux, « ‘■••in pour une twuine eau
le ’ Paro es * e’üe nioi te •

Aurune démarche. nliNo urnetit au u 
fie, n a été t,i re pour eutayer 'e tuai 
épouvantai e qu» rou^c notre été a 
la hase même ’a )< ,!\ -e 

Ce.». malgré qu d trtt réso.u A la 
re de la c«>mtma«Min de • < ». e r 13 de 
novembre dernier. “ t^l E LH. ( MH H 
l» POUCH RE< t M \ H, 1)1- |\>
1 KM l JONS EUR M ELLES |)H. '-l l * 
PRIMER Ml 1 H> LtPRH>H.Ni\- 
IIONS IMMORALES DW- LA NIE 
LE'

I ette propoaition avait été adoptée A
l unar mité

la» ehet de police a* i i! craint doa trais 
pour ia ville v 11 e?,t probable.

Queiqu'd en «.oit. le < «! du Théâtre 
de la rue < Até, < t re*té **puj connue 
devant.

• • »
Mai*, comme nos lect/uira eut jni le 

voir. hier, la gue-1 •• A irnnior.' ?.'• t tén 
traie entreprise par “M Pre- r entre 
aujourd'hui dans une nouvei:*» pha^e 

Si ie rhet de police nh-*, jirendre. 
pour la Ville, .a reaponaahihté d arreata 
î^on* ou d’interruydton de repréaenia* 
tien*, il a du morna, l autor aat."ti c\ 
clu*:vc, de limiter le >.. anda.» en RH.\<»
Qt \ \ !* ou RI SI El .W l .............. «ces
ri affichage dan* rues de a v " 

Répondant au désir exprimé y»ar 1 au 
* * 
huinédiatenv?rit cessé d annoncer !e théâ 
Ire Roya? qui était réy>uré mauvais, 
i) autr«‘s ont promu» de cesser ‘es té i- 
nes au**itAt qu’ils pourront résilier leur* 
rontrata.ou après l’expiration «le ces eon- 
Irata.

Pour pirppîéer A ce défaut, de rétame

f-ar le* journaux A grande circulation, 
’administration des théâtre^, non crui 

tente «1 empo.soutier notn* > " été par 
de* représentation* ininviit  e«. a mult 
plié depui* quelque temp* a M iches A 
aenaation dans toute* ica rue* de la vil-
le et mémo de a banheue

*‘|j i Rresse" a énuméré, hier, que 
que* uns de ces endroit* oft ce* placards- 
ré» Ames, souvent indécent a, sont at?, 
ohé» pubùqueim n ,

APPEL AU CHEF DE POUCE
\ ce etijef, nous serons forcés de noua 

jdreaaer directement au < hef de po e 
p<iur le pner d’agir atin de taire c»-sscr

A BAS LES AFFICHES!
Le chef de police a toute l’autorité voulue pour faire disparaître des rues de la ville

les affiches-réclames, indécentes ou non, qui annoncent les
représentations du Théâtre Royal.

LA POPLLATiiltl TOUTE EUT1ERE DE IA VILIE DE KNTEEAE A CONFitliCE EN L'INTEGRITE, L'INTELLIGENCE ET LE DEVOUEMENT AUX 
BONNES MOEURS, DU SURINTENDANT DE NLTRE DOUCE p, U'AiLIEURS, A DEJA LAIT LES PREMIERES

DEMARCHES DANS LE SENS INDIQUE PAR “ LA PRESSE. ’’

Opinions très Importantes choisies parmi les meilleurs jurisconsultes de la cité. L’avocat de la ville pense comme “La Presse'

U propagation du ma] ; mai# noua voulons 
qu d *Oit bien compris, dès maintenant, 
que noua n’avons contre le dévoué et e*- 
lonab.e chct mw  un esj»nt d annno»ité. 
Au contraire, noua avons 1a  piuM grande 
ufliiiiriitioii *»; j. u* grande < ontiarn e er. 
ver* le Hiirmteuuant de la police, M. \a  
ganlt. qui dan* tontes le* circonstance*. 
iuiu|u'à présent, denuia qu i. occuy»e les 
n^uU*.* fonctions poiicière*. s’e^t montré 
d’une intehigen-e «uinénmire, d’un tact 
conHonmie et d'un dévouement à toute 
épreuve.
surintendant de la police, M. legault, 
qui dans toiite»* Je^ circonstance*, jusqu’à 
présent, depuis qu’il occupe les hante* 
îoncUoiiM polie,ère*. *'c*t. montré d’une 
intelligence Miiytérieure, d'un tact » onaoni- 
mé et d’un dévouement à toute épreuve.

I Via étant dit. noua continuerons donc 
bravement notre campagne qui a reçu 

am»robBtT<»n de tous le* honnête* gens 
S la v i !1 e fl* Montréal n'a p»*, du 

gouvernement fédéral ou de* législature*, 
'•e jm. -v c  r né* e.«*. « ire de taire oo*ser 'e* 
■onfc- .pu * a»ti( î.ent dan* !'•« tfiéâtre*. 

mu la fréquentation des représentât ions 
ma -'■ ne* par ie* entant*, le chef ».e po- 

** a, d«i moins, entre le* main*, tou* 
le* moyen* né cessai ré» pour mpêrher, 
dan* le* rues, le* annonces de ces repre-
sentations.

La loi est. formelle ; 1 autorité ab*o- 
’ue du chef de police e*t énoncée dans 
!e* sections 4 et â du règlement H9 «*e 
la cité.

N oiei ce* deux clause* :

!>* cher de police en a le contré.e nh 
ardu, ex< ejité quant au nombre qu est 
déterminé, comme on le verra par *e 
dem.er paragraphe de la section S. nu 
règlement hfi. par le comité de ponce.

K.« n ne limite Je t»on\ oir du < net de 
pouce de RHAOQl FR ou de KLM L IKK 
et» 1.reine* d'aitiehage* iOl I H>> DLS 
KM|> H/l Al SSI Xlt N KM Q» 1DK
jMihR.x a noms.

\ ou i, A ec sujet la section .'> du ré 
g ernent W) :

REGLEMENT 89

Sec. 4 Nul afficheur ou 
autre personne n affichera, 
dans aucune des rues ou pla-
ces publiques de la dite cité 
aucune annonce illustrée ou à 
sensation pour désigner des 
drogues ou médecines, ou la 
nature du traitement d'aucune 
maladie, ou AUCUN AMUSE-
MENT PUBLIC. REPRESEN 
TATION THEATRALE ou lote-
rie. a moins que telle annonce 
n ait été préalablement SOU-
MISE AU CHEF DE POLICE 
ET APPROUVEE PAR LUI.

REGLEMENT 89
Sec. 5. Le chef de police 

est par le présent autorisé a 
émettre des licences à telles 
personnes qu’il croira quali- 
nées à agir comme afficheurs, 
comme susdit, et à REVO-
QUER et RESILIER les DITES 
LICENCES TOUTES LES FOIS 
ET AUSSI SOUVENT QU'IL 
LE JUGERA A PROPOS, ou 
que l'inconduite de la personne 
a qui la dite licence aura été 
accordée légitimera telle révo-
cation ou résiliation : mais au 
comité rie police appartiendra 
le droit de fixer et de déter-
miner le nombre des licences 
qui seront emises chaque an-
née comme susdit.

| I a «■'W de polie# r *. ■m-iit /stre p»* Imi-
ta l'auront* né.m* *ur arrêter le* 

; r«ipré»entstK>rv* du théAi-re de la n*»*
( ôré.

M.t  h en fa*e <je 1a  '■>!. Il, l'H.l T LN 
' TOI T THAU'S KT Q! WD BON U I 

xHTUKLKRA. SANS AVOIR \ R HA 
DK K LOMPTK V l,FK>oV\K1Sl V 
l'RlMKR LH> AHFh Hh> DL Tlir^V 

! T RK ROYAL
N < 0m le utvons axée? hc»nvne d hon-

Ineur pour w Ter.dre à cetAe juste aui;^»!'
que «fo* catoyenai d'une \ill«* de 40t>,ts)0 

j habJani*

OlMMONS IJ f.ALES

Lèt jmiaroiiAnltes les p us é.-ninent* de 
.Montréal ne pen*t nt pa* autre-

ment que LA i’KLNSL

Afin qu’il ne plane aucun doute dan* 1 

l’esprit de personne au «inet de Tinter J 
j prêtât ion que noua avons donné aux æe- 
1 Don* 4 et o du Règlement 89 touchant i’af- 

fiehage dans e* rues, noua avons deman-
dé aux avocat* lea plu* énunent» de Mont- 
réal leur opinion sur «s* sujet. Noua en 

I donnons qm 'que*-une» aajourd’hui. Noua ( 
i continuerons demain.

L HON. M. L. P. BRODEUR, C. R. |

I Yodâ pour le privilège de . afiichage.

On noua apprend que le chei Lfg.iult. 
aprè* l‘ex{»oW- de a 'fiHton par Lu 
l*re*se . h,er. «est irnméttiatement ahon 
ché avec certain* afficheur* y«our la.re 
effacer toute image indécente

N.»«w n’atten«liot - pas mo n*, d'un «^ti- 
cicr au»*n conenencieux <pie le chef I>e- 
gault.

CE QUE NOUS DEMANDONS
Mue non* aJ’onr. plu» Ucn. et, au nom 

»le la morale putalinue. non* dernamU.r.* 
au eurintendant <ie la pofu-e de fa re ci> 
jwratîre de n<>*« rue»* toutes afficha* «t 
toutes annonce* de*dmè«a A attirer la 
iKFpuâation. j-an* distinction, «tan* un 
leu réputé nmura» comme le Théùvo 
Rovnl.

“Kn vertu du règlement 80 d* la cité 
: de Montréw . je v»> - que peraonre ne 
j peut afficher de* annonces illustrée* con-

cernant ie* théâtre*, à moin que » e* 
annonce* ne soient au pré»i-»oie *oumi- 

j *e* au «’bel de police et approuvée* par

“Kn vertu de ce même règlement, tou-
te personne qm n aura pas . appmnation 
du chef de police pour ce* annonce*, 

i pourra être poursuivie et. condamnée de 
I vaut la cour du recorder 
» “l,e chef de polie#» a donc Je pouvoir î 

de refuser son approbation A toute au.
, che. Kt si. malgré ce rerus. quelqu'un 

s’avisait de mettre «es afhche* sur une 
j place pub.ique, il pourrait être poursuivi 

•t condamné devant les tribunaux.

L'HON. SENATEUR DANDU- 
RAND. C. R,

“.Te n- «i, jvi* quell.-* oi.jertions on 
fui. valoir contre le rèfrfemênt. \’<>ue me 
demande/ aeulement 'i- Txnterprèter, ce 
qui ***1 choee assez facile, fai d me pa 
rail très féajr.

“Aiwune des affiches théâtre Je* ne peut 
' être e.dléo au\ mur* de la cité *anv .«voir 
i été au préalable soumise à l'approbation 
j du chef de police.
* “O dernier a donc une di.si'ré-tion com

piète et peu* cs.dure c* qui ne lui paraît | 
pa* convenable.”

M. J. T. CARDINAL. C. R'
“Noua considérons qu aux terme* de la 

section IV du régi enjeu t 89 de la »ité de 
Montréal, aucun afficheur n’a le tlroit 
de poser de* placards, quelle «ju’en w»»jt 
leur nature, h moins »ie u* «voir mu o t v * 
lui chef de «pu W approuve ou
les ilésaj«prouve.

“(tr. noua considérons ju»* par ce’te 
sei-tion. le c#»ntrôh* d»1 Taftuduig»* dan* 
la cité de Montréal, est Ab*c4ument entre 
le« nia ms du ehet de police, nui {«eut 
refuaer à un aiftcbeur le dnat de noaea- 

rjacard* qui vraient convenable* . 
à plue forte raia»»n, il a le pouvoir et 
même le ijevoir d’intervenir et d empé 
cher Taffiriiage de toute annonce illu* 
trée <|ui serait contraire à T ordre public 
ou aux bonnes moeur*.’

M.E. LAFONTAINE. C. R.
“,Ie suis convaincu que le chef d»* po 

lice, en vertu de fonction*, a le pou-
voir île faire respecter le* règIcmenU de 
la \ illc. et en consêquer'cc, faire détniire 
tout placard qui con-toue^une violation 
de* !*èglements déjà v.llc.

H. L ECHEVIN LAVALLEE
M L V Ixvallée mi; vont d'êtr*» réé 

lu échevm pour a ilivif.on Si «lacquey 
No 1. nous a donné avec toute 1 ait a r» into, 
qu’on lui connaît 1 opinion suivante

•You* me deman-lcz mon oninion léga e 
sur .a portée du règlement 89. de a i té 
de Montréal, concernant le* afficheurs 
dans les pla* e* pub'..que* et sur le* pou-
voir* du chef <le po.ice quant A i énn**»on 
des licence*, eur résiliation et a pn>hi- 
bition «les af'.ieh s

Si Ton veut sincèrement faire dungrai- 
tre de P'«s ]»'.a«‘e* piibli«jues «e* affiche* 
scandaleuses qm» Ton v««it presque I‘ar 
tout. 1 me - mbîe -pie le règlement H9 ne 
devrait laisser aucune p’.ac# à interpré-
tation. La Cité devrait, par >es officiers 
fu' mettre en position de pouvoir, sans di^- 
ciwsrion ou procès, et «ans durrétion 'le 
n«*s tribunaux crvntrft.er ahsobmient^ tou 
te* :e» affiche* de quelque rature qu’e'.le»
«oient. . t .

pour arriver A cette fin t» faudrait tai-
re disparaître la section 5 du règlemen*. 
et lie i.-eer -ubs -ter «pie la. aectioti 4 
qui donne rfailleurs un contrée absolu 
au chef »Ie yjoi’.ce.

Ix*s membres du Censé 1 devraient com-
me un seul homme vote»* pour 1 abroga-
tion de la sect ion ô qu; serabîe ouvrir la 
porte A l’interprétation de nos tribunaux.

]je chef de police ne devrait pas être 
autorisé à accorder des been-es à raotn*

que e* «ffi heuT* ne lui aient, préalable 
ment soumis .eur* placard#» ou annonce*

Si la section 4 seule était en force, cha-
que fois qu’un placard d’un nouveau ir»*n 
re doit être élaJé mii public, T afficheur 
serait tenu de ie soumettre au chef de 
ponce ou à tonte antre officier spéciale-
ment préposé à cette fin. et la décision de 
celui ci eerait finale.

Dana tou* les cas. j’admire la campa-
gne «le votre journal, et je n’ai aucun 
doute que cette campagne produira d’ex 
relient* réau.ut* en u «ant disparaîtr»* 
de nos piace* publique* de*, foyer* per-
manent* de pestilence mora’e qu «ont «le 
véritabU** école» de mauvais désir» coez 
la jeunesse.”

N. de la K. R«UTnarquon« ici que nous 
prenons > rêg.ement te. qu’il et non 
tel qu’il devrait êt»v Kt <’e*t en vertu 
de la aectioQ 5 spéciaJement que rions de 
mandona au » h«-f de police d en faire Tap 
olication ngoureuae.

Mire PHILIPPE DEMERS. C. R. 
L. L. D.

I/e savant et distingué prnfes#ieur de 
«Iroit com mer »i a.) et mariUtne «le TL'ni- 
vorsité I^avai, a dit :

“D’après la sec tion 4 du règlement ^ 
I«aru «Ih ii- 'I>h PrcH*e” d’hie-. je crorv 
que nous devons ne noua ea» prendre qu A 
nous-mêmes s’il y a dan* notre ville de* 
affiches indécent#*-* et suggestive*. Le 
chef de poli-e est tout aussi responsafée 
oue le* afficheur* eux mêmes.

La section 4 du règlement. exige que 
toute affiche bn «oit i-Hinuse au préala-
ble. >i Taffiehe ne lui était ps* soumise, 
le chef aurait le droit, en vertu de la 
section .r», de résilier la licence ou le per 
mia. Le chef Legault a donc les deux 
{«ouvoir* de prévenin Toffetxæ et «ie pu- 

! mr l’afficheur, en résiliant sa licence. <’e 
pouvoir de résiliation est un pouvoir dis
rétionnaire et le* tribunaux n’jntervien 

«iraient certainement pas pour en em 
j*é^her T«xetx*»ce, â moins d’une abus 

évident."

L'OPINION DE M. ARTHUR 
WARE

X’n de nos reporters * e** rendu, ce 
maDn. augirés de M. Arthur More, pro- 
pr: êta ire de la St. l^awrence Advertis-
ing' . f«our hu p<iser quelques «juesDona 
au mijet des placards lioenereux annon 
çant le* rerTeV!>'Cn<ati«»n* dsi Théàtr»* 
Koval, f-v afi «-hé«e*» «ir lee «déinree de la 
ville.

M. Ware a dé«da.i* «n 3 n'avnit rien 
A fa^re ax-e»' le pdaxa-rxlage de «-ce asf:- 
ch»'* Il déeapprouve eKsoiument cee {»!« 
«•wnie. qui «ont indécents, tout cooifne 
les repréfaentat^na qu’U ann«^ncent.

Quant à lui. ri aeat toujmirv refusé d’*f- 
fu lurr «ie tell**» mtiumceM. R en pins, il 
»e ne/uM* à m nu.cM er sur loi* clbti*re«i tou- 
tes n'|tté*ren.7ationa de burlesque» c«wn- 
n»»* il *en r*ue au T1^L**« Royal. Ce* 
r«N;«ri»eiLta4;oc*, «l,t-ii. peuvent j iq Wo m  
êtjre anodine», mais *o«rv«-ut elle* weoom- 
p«>*eiit de «‘ênee iimrxoral»», ü Jï-o J muent 
dôi«lacée» et aiucquelU*» la jcuuen*» æ- 
court.

I^Ttwpie cette qnseetion des affiche* in- 
«iéwMte» cet venue devnnt le» aut-Kièé» 
mim M Ware .1 ptvtfn.» «ju’il «**
ferait un point, de ne jannai* pU-
«nrcirr «ie <•«* annonce*. 11 l'a de piu» 
j^roenm aux autorité* crciésuiiadiquc*, tant 
(iroteMtante* que «albolique*, et d etit 
bien déridé de tenir oeUe protna—e.

L AVOC AT DE LA LITE
Il dil que le chef LeguiTt est respon- 

«ab.e pentoiiuellenient

L*avocat de la cité. M f>. J. Kthner, 
interrc«gé sur i*ette importante «jneytioa, 
a rèpomiu, en substance, c«ci :

“Je n’ai pas bien examiné I* règle-
ment **9, maaa aprè?- en avoir fait la lec-
ture devant vcu>. je n’hésite pas A dut 
que c/eat le chef de rndice <iui a toute la 
re*r>«»naa« ..»*.é en «sette matière, t^eat laj 
qui est chargé «le vriller à la morale M 
s t î ne le fait pas, c'est au comité demi 
il déipeud «le lui dpnner la leçon qui con» 
vient."

Tsr* endroit* que nous avons mention-
né»» hier, au cour» de no» rurnHcquo* aur 
les affmhe» mdérrntca que Ton voit d» 
•-c tangaM i {jo u ** annoDosr le* reprè*en- 
twtions de 4vtte semaine au Théâtre 
Royal, ne emit pa* aeu*l«me»t diw clfttn- 
res II y « au*Ki le* vitp.nea de «-ertaum» 
fiaür*.” et j>etiita magasin», où l’on voit 

de « e* jùa<tind*.
< W inisi qu'il n’y a pa« de '"e* aüi- 

che* urdér-entc* sur ia gmnde clôture, à 
Tanaie «le* rue* Mc4 <>rd et Wellington. 
M. Ware, de la St. laximence Ad^erti»- 
ing * oanpnny”, a le contrat de «^stte dô- 
Dire. et 1 «-«t «v mplètem^nt «xpcsiaè A 
ce* affiche* D’auheur*. k-e progr- émiret 
a’v «4>jorte!nit auari f<»omeUeinent. Il eu 

de même jw>irr le* clôture» au co:g 
de« rue» ( knning et Notre Ane, et Mc- 
(.’•«nl et NN/tre-Dame.

MTRE F. J. BISAILLON. C. R.
M. Rsaaiiîon a dit à notre Tepréaen» 

tant r
“.Ta pr * renaissance du règ e.nont 8| 

de Ja cité de Montréal, «ec. 4, et sect. 
5. D’aprèee ce règlement, e chef de po 
r e a -» contrôle a1*o!u d»-* affiche* e| 

placard» dans ru«*^ de Montréal, et 
partant toute anfeordé voulue pour en> 
{«écher qu'ils **>ient étalés sur ie* mura 
de nos rues ou pour les taire diaparattre 
quand ils y ont été placé» «ans avorf 
été préalablement soumis A son appro-
bation."
Mire HONORE GERVAIS. C. R. 

L. L. D.
Le distingué pmfafMscur de ï*rocédure 

civile et. de droit international, â TL'ni- 
verwté IxivaJ, < du Roi et Ikvteur
en «Iroit, nous a donné T«>pmion sui-
vante avec tout le tact et la «'ourterieft* 
qu’on lui connaît.

“D'après me» notion* de droit adminis-
tratif. je croîs que le chef LegauR a eooe 
la tui tion 5 du règlement 89 de la ville 
de Montréal, le pouvoir «le révoquer «m 
de résilier le* permi* qu’il donne aux af-
ficheur* II va de soi «jue cette diwrêtèm 
d<«it être exercée avec {«rude, ne» 
et jiist4«>e. Ce »««nt ÎA b1* «’onditiona dan* 
lesquelle* ce pouvoir discrétionnaire a été 
confié au chef de police, t e pouvo'; ne 
peut être exercé que pour le» eevee» que 
nous vennti* «ie mentionner. Alain 1 e*t 
au chef de police A apprécier ce» cause».

“Le règlement S9 est ur ' ordonnance 
de police, et *!«i m«>in<'«kt qn'il a ; Afp 
té. auivar.t la charte de la vdJe de Mont-
réal. il doit recevoir m pleine exécution. 
L> règlement me semble* “intra vires*' 
aoue la charte de la ville de Montréal, et 
cette charte me semble aussi “intra vire»” 
nous la loi constitutionnelle de 1867."

STATISTIQUE l
U UN AN APRES UN PGUU BRI

INTERESSANTE L'année dernière, à pareille date, l’Empire Britannique A l’angle des rues^Ste hlisabelh

A propos de l’éducation flans le Diocèse de Montréal
tressaillait douloureusement à la nouvelle de ia 

mort de sa souveraine

be “Semain* RèHeicu** Montréal'' 
puMIa «• <iul suit sur le» éral»!'v..’tTif*Ti«.s « a- 
thollquai d'êdue&tkm. dans 1» diocèse d*? 
Mon#r'el :

■ Solun de* calcul» qu'U y » Visu d* croire 
noue aurions 871> maiaone d'c iaot 

gnr*4u«*nt. fréqucnf^c* par une moyenne an- 
rvelle de «.JW7 élêv«T». ft-ilcs et garçon*, 
rt «fan* 1e*»juc4*«*« *♦* connue rent K î» forma-
tion etiréilenre de 4'enfanc» ci de I* Jeune»-
»«• nrè* do a.ono m.'trremKC* ou matirc». «é-
cutler*, «-or-c r'égam h te* «' < - clés:.(s-iq-if'*»

' !^« répartiticm ♦*ntre « e« trot» . ^téfcorle» 
do pr«>f#sr«cijr* *‘éi«WUa1t c«MUTiie nuit. *n 
r hlffr* e rond»; re.^lcu^e. 12»*' i»t:i 
trie«i aérullèrea. . reUgti'Ux. .■•*•<» « • le
p astique*, de 1*) A 100 . in»t ituteura aé> u- 
ller», .'**»

' Parmi ï** école», près de H O sont de» 
Institutr-cf»* ilbr«*e . ou *1 Ton veut des mal 
*ona IndtperAanP»», en rc *en» qu’elle» ne 
reièvant i»a* de* r<mifnt*»alrv» *ro]HiT«M». 
Maie ia Hupart r« pendant elle* reçoivent 
une W-gère aubmithui. soit du f'onseil <1e 
rin#tnWI#fn publique, «ori d«* 1* « < mrala- 
*l««n pcolmtr» de '» raunh'lpalité où c! es m
trouvent m .__“Environ 90 pour certt de co» «Vsmlêrae 
écoSin g««n«t tenue* par no* conarèe»tio»:s re- 
aelgnentf^*• Toute* eneemKr. n** institution* indé 
pendamt-cs don tient l lnatrucUoo A 1'«.•"' élè-
ve*. au moln». _ .

Noue Cfsni't.on» «4r.,'S le dio-êe<* » «■onaré 
gationa d<« religieux ppérialemcut adonnée* A 
renaeicneuHHit primaire 1 » H^i'èi e» d*-» 
!•> (Tirèt'enne*. >» Frères de rinatru.--
tlon chrétienne, les (^Cerr* d«* Saint• V ntrur. 
!«•« Frères Mariâtes. lr* Frère- du NBcnè- 
Toeur. 1«w Frère» de S.n nt «Jabr* I. la ton
yfy-aatjon d« Saint* Croix

■iw *b eonarégatlo^» rallgleu*** enaolaran- 
te* «ont au nomhn» d* % le*- Soeur* «le la 
« orsrégatton de Notre-I>#in»\ cellea d« a

1 H .iits Nom* d* tesuset d* Marie, d** Sainte- 
! Anne. d«- Salntr-Crolx et d» s Sept Couleur», 
! et puis 1« » n hgieusu-e du Su« re-Coeur

' Trois autre* communauté» «le reiig.ouae». 
i dont i»-* oeuvres de charité aont. la fonrtiuo 
i principale, ont au «si de-s c«»nvent* pr«>*;>ère* : 
j l«s Soeurs de t'harlté de la Provid ncc, 1 s 
J S«>«‘ur* de Notre Dame de « hanté du Bon- 
■ F.'strur d'Anger» et ’es Soeura-Grlscn d* 
I riIôptta'i-Générai de Montréal 
| Quatre «'ommunauté* d homm* a «e dé- 
| vouent A renseignement *«'rondalr* les 

Père* de Sainte-Croix, le* Clerc* d«* Saint- 
i \?aCur. la compagnie d«‘ désus et la Com- 
I pagine de Saint Snlptce.

Il «*? bon de faire remarquer tout de 
: puito que Jo grand séminaire, tenu par le* 
j im-aaleur* de Salnt-Sulpl'e. n'entre pa* dan» 
1 le* chiffre* que nous avons donné* l>e ce 

«*hef. Il faudrait ajouter un contingent d* 
| :>f»i étudiant», «m A peu près, aux tah'eaux 
pré'édent*

L-s malMVi,* tenue* par ! » différent» 
Mnatltuia r<l‘gi««ix * répartissent comme 

suit ;
'Frères de* Ecole» Chrétienne*, 2n mai-

sons . « 1ère* de Saint-Vlat«*ur, lt> . Frère» 
de 1*1 n struct Ion ChrctieniH*. 12 . «’ongrtga- 

, Mon de Sainte Croix. 9 Frèrt* de Salut- 
! t.abru'l, 7 . Frères Marlatt 5. 3 . Compagnie 

d«* Salnt-Sulpl'-c, 3 . «’ompiignle de .lésua. 
i 'J . Frère» du Sacré-Cœur. 2. •

“Total, 74 ma’«on» réparties entre 9 con- 
I grégatlon» d’homme*
; “Soeur* de la Congrégation de Notre- 
j !»atn«'. 42 malsou* S<v>tir* «F* Sainte Ann*.
j » .'Soeurs de* Saint*» Norr* de .Té»«i* ♦*: d-j 

I Vfarle. 17 . Soeur* de Sainte-Croix, 10 
Sovura «le la Charité et de la Providence. 10; 

I Soeur* GC*»»» d** FHôp’tal Généra! de Mont-
real. 7 RellgDusea du Sacré-Coeur, 3 ; 
Srw«ur» du Hon F’aatciir. 3

Total. 112 me son a, répartie* entre S con- 
grégatlon* de

“Grand tolsl. 1HG maison*, répartie» en-
tre 17 congrégation»."

GRAND BANQUET DE CHARITE
A la salle do FA silo SI Vinoont do Paul

Y,

Appuyé sur Ia  chenil née d*unê maison, 
L menacé de tomber » 11 r le»» passant 1

HONNEUR
AU MERITE

1 Témoignage spontané des hôteliers do Québec — A 
Pégard du nouveau député percepteur du 

Revenu
Vers 10.30 heure*, ce matin, un poteau 

de téléphone «utué *, 1 ang e de» nie* 
Samte-tather.no et Sainte-K’^abeth.s est 
r«»mpu. i «ir îo milieu, sou» le poids du 
v«Mg ,»•« « i la lorce «lù vent 11 est torn 
l«é .sur !« «'hemmêe d'une maison de la 

H? S
La jwrt’e hr ^éo n est pas séparée tout 

h tait «lu î ron . A l’endroit où ie po-
teau s’e>t br sé. on remarque qu ri e«L 
entouré de fit «le ter. (’est souvent la 
«outmne de mettre «leux jHiteaux Unit à 
bout, et le ;es attacher ensemble, t c 
pot#*an supportait 100 fil*. S’.i tombe 
tout A lait, on «cmprend le méange e» 
îe désarroi qm aura heu «ur es ignés.

I>e service «les «'bars n a .pa* été inter 
rompu par ce* accident, car le poteau 
en question est resté suspendu par !e* 
fus. Kn tombant, il « ébranlé !e« autre* 
poteaux qui sont A se* côté*. On attend 

v chute complète du poteau d’un 
ment A l’autre

Québec. 22 Hier soir, quelque* of fi 
jcier* et plusieurs membre» marquants de 
! T Association de* l>ébitant.* ,ioenu és «le 
. vins et liqueurs «ie Quéliec ont « aueé une 
' agréable surprise à M *L R. Korgues. dé 
{ puté-percepteur «fu Revenu de la provin-

ce d«' Québec, distrct de Québec. Ile *e 
rendirent en corps che* lui pour uii pré-
senter. ainsi qu'à Mme Forgue*. ’eur» fé- 

| licitation» accompagnée» «le riche* solive*

(I>e notre corcespondant particulier')
votre esprit «le juMi^e et voice courtoi-
se dan» 1 '«‘xenccce des» itnf«octant s d«v«>ir« 
de votre eliarge.

“N.k u j» eomprenono ««unme q-ui qne eg 
que n«n« devorw» «xvntrihuea* ou main-

tien de TBiat dan*» ht mesure d»'» avan-
tage.» «pie noua retàrom» de ea bonne ad- 
mim»tr»bk>n de la chose publique. l>e- 
jiruiH votre nomination. Monsieur F»»'- 

ie*. A la iwviTon de «Imputé p<wv€»pfe*ir
I nir*.. A T occasion 
époux F argues.

mo-

?/• Panquef offert par le* citoyen* «le 
fa rue Beaudry, h u  profit «ie* orph» m* «le 
l’A.Te St \ inrent «le Paul, n eu beu hier 
#p*ir, «lan« ,0» salles «le «vt ét.'tl>.i'‘*« ’n«*tit. 
»• ms lu préeden#»* de Mme I*. P«»u!in.

Sept ccni» pcr-onne* au moins *e pre»- 
•M<<-nt autour de» tab' -t <lr Timnun-e 
«aile «Je l'institut t *u de charité Im . t «b*' 
<*h nneur é a t présidée par h Père
fxuav.

Î1 v eut fnusbjue pendant tout e temp- 
du dîner

Au café. M Té. bêvin C4irmu. le Réx. 
Père Qu. >. M. H f st Piètre. 4'. R. «t 
.f A ?Uv«uiieu. avtx'at*. «mf t«atr A tour 
alt-f^sA la c»p>|e rt lew* éloquent* «lis 
cour» ont été «•halêureti*ein«vnt applaudi*.

I»- programme r..u«i«al «^nit rx.jni*- et 
renfermaTt le* nota* d'arti»!#*» «le marque. 
V Rondeau, catitatru c de grand ta 
huit, x «•hnrr4* ave» infiniment «Je b t Aï^c  et 
a <«bt»tiu h *anr,i« In r.«ppe.

Madame If < st P erre. ! une «le n«>* 
■mibsum» nianla,«**. et t«nil«»ur» *1 «ha

Vui«uie«nient .vq»’a»i«Jic, a exécuté d’une 
f;»r«.n trù» hnJlnnD* d«uix jolis nwreeaux.

In rhocur de jeunes filles de l'asde 
»V.-.t fait entend ie dan* .e «diant «fes Or- 
phe'iinet n bcau.-onp p u

4 «> banquet a été un réritab e *u<vês 
*«»u* t «m* les rap|H>it*. Tou* le* honneur» 
en n*viennent A madame P. P«uT.in. si 
««umuc pour *«mi grand «lêvouement aux 
i«ciivre* de chanté F/.’e a rai*«>n «i'étre 
lièr«' «le ce auceè*. qui ne dn»t ^«xn niérito 
(pTA une oeuvre »i éminemment humani 
taue.

MW VE Al THEATRE

4*n nous prie d annoncer pour le .1 fé 
vrier prochain, l’ouverture du Théâtre 
d,..v \«»uveauté». aii«u #mi Opéra 4 «uni
qu, rue Samte l at Hennc.

pjiimii l'*» a<t«‘iirs qui «viiqaceront la 
tr -i' *e de « •• n niveau tl»éAtr«', ac trx»«i 
«en* parait il, M. I*ane, M. Emmanuel 
et p|u»icun* autres figure» bien connue» 
«le notre monde aHi«tiqua-

FEtT T^.\ RB1NF VICTORIA

Iye< morts vont vite. (>t aphorisme e»t 
vrai pour les princes comme pour les 
hum b o» «le !a «terre.

l'n an «léiA »'c t ,^>oulé dejmia î*» jour 
néfaste où l’empire britannique fruit en 
fier tre.'*ailltt «loirhuireu-.unent A la nou- 
vc.le d#- la mort d« *.1 m  vu vrai ne aimée 
Demiis un an déjà Y iof riv 1. la bonne 
rein •. qui. pendant )» u» d’un demi siê.clo 
présida aux «le-tinée* .ie ’a (rraiede Hre 
'rogne. rci*«»i«e dan* le silence pTcin «ie 
mystère et de gramiour du maii'-o-lAc «ie 
Frogmorr. S>n souvenir, «-«"pendant. #y«t 
encore vivace dan» t<mtes > coin hr* po 
ctaV- de Tempi rc .e* toujours il restera 
«svmnie un monument im|>érissah*o de la 
grandeur et «Je la bonté de celle «pu bit.

Pen.lant lo» aoix.uÿte année* de »on rè«7ne 
T idole de se* sujets

Ix' Roi et a Reine. îe pnnee et ’* prin-
cesse «ie (talîo. la ;>rincesse D*ui«e. le 
prince et M prim «**--e Christian, le «i«ie et 
t <iuche«-»e «ie ( on naught, la princes*#' 

Béatrice c» pTi»*ieur* autre» membre» de 
’,a fannl> rov.»!*' a*'.i*t#,i‘,onf a im servi-c 
qui .-era «'é lé b ré auj«uird’hui. au Mau»oîé«* 
«le Fro^more. à To#'« aaion du premier an-
niversaire de ’a mor* de fa Reine \ ic 
tons

Tou* le* ♦ournaux de 1/ondre* ont pu 
Kié, ce matin, «le» arth'lea sur la regret 
téc amiveminA ##t p-urieur» sont en 
deuTlé»

I NK SENSATION

Tn T«*>a«rciir en quarantaine sur un
convoi de Libelle

Toute «me sen«‘«vt.on a été • réée «-#»» 
joui» deni er», parmi i#^ voyageur* «1 im 

N , • «!
t n eondu* leur coniia A Tun «ie »#** amis 
qm *«' trouvait â U*rd du train, a n«»u- 
veiie qu’un variolé voyageait en «*«»m 
pagine «Je tou* e* paeaagers, ma.» dan» 
un wagon absolument privé. .mrt«»ut, 
dit !e conducteur, ne par.e de ee!a à 
personne, it pourrait se produire une pa- 
ni«iue.

l*ot-éder un tei secret et ne pouvn.r 
le dévoiler, c’en éta t trop pour notre 
bon t’anadien. Il le dit A un voisin, tit 
la même recnmmandatmu que > o«nduc 
teur lui avait laite. «*; bien que. «le vo«. 
a«n en voisin, ia nouve «> «e répandit 
tr *s rapidement. Quelques un*. tTê* pft- 
îe^, ae crûrent en réel danger. ; d au 
ire*, plu* tro.«i». s et forçaient de parai 
tre c h  line*.

La descente du convoi, de Montréal.

*

t- gux . . - »
de* noc#*; «i’argent des ' du Revenu, non* avon>* vu «njaparaW-ra 

tou* no» griefs, et iTavons plus A omm- 
dre I» <• «nt^inrenoo déloyale de certain* 
hôteler» qui. tour aua-i capable* d#% 
•«aver «pie nou». dWî#»nlient le*>r Hretm* 

; 1 bmtvroenrt.
Honneur A noire premier ministre e% 

premier magistrat 1 honorable M. Tarent, 
,niu»i «piA «on distingué trésorier, Tho- 
norable M Dufty, qui nou* accueillirent 
et n«»u* écoulèrent avoc patience et rour- 
t.» si*», dan* nos différente* entrevue*, et 
m» montrèrent imbu* des principe* *a«Téa 
de la grandi' charte qui «accorde aux 
phi» humbles sujet» britannique* le droit 

pét tien A a ««vuronne Honneur 
ausis A Messieurs Fortin et Brosnan, ▼«>» 

!ict* en off ce. dont e» c«inna;.**ance» 
approfondie*, jointe» A une urbanité par- 
,iite. *«'nt un «appo’nt -évieux à Jadmi- 

ni«tratK»n de* loi» du Revenu.
|,4>s époux Korgue* ont trè* bien *e- 

cjc i leurs visiteur*, et la soirée a été 
charmante pour tou».

AU RECORDER
Pur le* »ept csuses qui ornaient e«* matin 

le rôle de 1* cour «tu r '•order, «Mnq avalent 
trait A de* -'a* d ivrsaae. entouré» da etr-
constancr* trèe ordinaire*.

odilon Chartranè. accusé 4'aa»ant *impl» 
sur la ;»er*onne de Léon Landry, a été libéré 
■ r matin. rh»«iue partie cependant payant 
*e* fraJa

Benjamin N. Noël, qui était aussi accusé 
d^ refus de pourvoir aux besoin* de sa fâ*

M 1 N Forguea, de Québec, député p^r mille, a été acquitté.
.'epteur du revenu pour la province _______ _______________
d#* Québec, dlstnci d>' Québe«'.

il n’est pa» l**i

TRAINS KM RETARD CM II RFRMER

de !e dire, m etteetua 
ave»- une rapidité merveilleuse

Depuis, le* J ara*ct>n* de notre ville 
qui se trouva.ent A bord du tram en 
question, racontent «p.Tu* ont |»rodigué 
>ur* ««vin» A ««.x vannés. <«e f»*ir.te- 
Thérèêse à Montréal, et. qu •»* ne * en 
sentent pa* pin* mal pour crin.

i :n TtKqtiH

Sanclanlê rêticonir* centre Arménien 
et aoidal» turc»

si M Forguc» étaft un foncttonnaire 
j publie ord naire. »i eerait suffisant de ci-

ter, en deux mob» seulement, la dénmn*- 
tration d hier eoir . ma.» je crois faire 

! a«'te de justice en «lisant que. par son in- 
! tégrité et sa droiture. M Forguea a jU«*
I iement mérité le» «ympathie» et '«a re 
! «’«vnnaissance «le» hôte.îer* .icencés «le 
Québec. Imp*a«'able contre le* abu», gé 
péceux envers >» miséreaix. Al. F«vrguea îv , 
depuis près d’un an qu'il occujm cette po-
sition. *11 gagner î’e*time «les homme* 
droit». Bon passé 'e désignait A ce p<v*te 
responsable juaqu’aJor* malheureusement

NAlFKAGE

La barqae «ng aLe 4*SRvernakeM «« 
brise snr le* réc f» de l’Ue Hens

Xnkland. N Z.. 22 Ia  barqut an* 
glat*«' “Savomake,’* partie «le f'an Fran*

*<v le P octobr
tait nn1 • ge 14

ur Queenstown., »
■ ernhre. à Ueoja

Umal remp 
l/«ripe*»

La tempête a été cause «pi» tous >» 
trmn» «Je TOuest ont é’A phi» on moin* 
en retard. L’expre»* «lu Pacifique fame 
di'*n venant d#-4thicxgi» et de Toronto, a 
été *n'i* heure» pu retard et le tram de 

1 Omet du 4,rand Tronc, une h#Mii's et 
dm*'*

p«» <i’assemblée du 4Tub 1 ('on»t.vntinoplo, 22 Deux bande»
j d’Arménien* «rrmé» ont fa t eur appari-

tion A Standiak, district «le Mtish. lur 
j «pre as.atique. Dsn* une rencontre en 

tr<» res Arménien» et. un détaehemetit «te 
troupe* tur«p;s»( un o. neiee et a eux sol 
4at» ont été tués

D n*v su
Bernier, m soie. Ix h  sfsemhiâcw sont re 
imee» an 1er nverv^edi de fé\T.«»r. nœ 
ami» étan< <vrcun>éM A divers cvnpl.tisdan* 
Ha lutte munir g* le.

T«h j«» le» n>ern4»rea eont prié» d’être 
leâsrfite A is 1ère ie*»—ivhV#w* de février,

1 préeentém è M F<»rnue« ren
reniant ur» fort apjvnwunées. 

le» »\ii\ai>to», qui me d'*- 
de phi» #ie cxmvmeivtaàrw» :

de la cité de Qiaébec.

tenue «le 
en M '0411 re 
j'cnsee-vTp

Le» Hèfi
donnent hcem-ué». viennent h la. 
r* occa*i«>n v«>u* prier 
•ion de lais* adlrùraMon et de leur 
eeconnavsaencs i^vur vnU% umwt‘alité.

pmrvè 
d’agréer . exT*re»-

1 «■ «le T(w < m Paci'ifjMe îe capitaine «*( 
trois homme» de Téqtiijpage sont <!i*ps 

! ni*. On cr«*it qtt’il» ont péri.

1 COFRSFSM R LA LLAf'E A LATHIÜI

M. Michel lyéger, hôteUer de Lachivsâ
- a const mil. «ur ,a glace. !«>#■ Mp»erhe pis 

fo d’un demi mille. Il r aura la eetnamt 
ne prochaine, de grande* «-ourssa sut ig 
g-tes.
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RÉSUMÉ 
 

Pourquoi aimons-nous le papier  ? Pourquoi aime-t-on s’afficher  ? 
L’affichage numérique est tout autour de nous (téléphone, tablette, 
écran). Pourtant, pourrait-on imaginer une organisation culturelle 
renoncer au papier pour annoncer un spectacle  ? À l’aune de 
l’omniprésence des nouveaux médias et de la diffusion massive des 
contenus culturels en ligne, nous nous interrogeons sur l’intérêt pour 
une compagnie de spectacle de recourir aux imprimés. 
  
Notre programme de recherche s’inscrit dans le domaine de la 
microsociologie en étudiant un objet banal, quotidien, l’imprimé. 
Ainsi, notre travail de recherche empirique s’inspire de 
l’ethnographie de la communication. Une enquête de terrain a été 
conduite pour comprendre les raisons de la persistance des affiches 
de spectacle en examinant les pratiques communicationnelles de 
cinq compagnies des arts de la scène à Sherbrooke. Nous avons 
poursuivi une démarche de collecte de données de type qualitative 
auprès des acteurs représentatifs de ce milieu (directrices 
artistiques, chargées de communication, graphistes…) en menant 
des entretiens de type compréhensif, retranscrits et assemblés en 
un corpus. Nous avons analysé la manière dont ces organisations 
décident d’avoir recours ou non à l’imprimé. Nous avons ensuite 
cherché à déterminer l’efficacité de ce moyen de communication.  

L’étude a révélé qu’au-delà d’un souci d’efficacité de l’imprimé, 
s’exprimait chez les personnes interrogées un attachement singulier 
au papier. Ce médium semble créer un lien affectif : à l’image de la 
pochette d’un disque vinyle, il pourrait matérialiser un sentiment 
d’appartenance. En définissant la notion de culture du papier, au 
regard des pratiques observées, nous décrirons ensuite en quoi 
l’usage de l’imprimé pourrait relever d’une fonction patrimoniale. 
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